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Y*»* rappelons à nos abonnés que la sup-

ion du journal est ton/ours faite dans les 
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 qui suivent l'expiration des abon-
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 faciliter le service et éviter des retards, 

les invitons à envoyer par avance les re-

Vfjlernens, soit par un mandat payable à 

sur la poste, soit par les Messageries na-

lonaks ou générales. ^ 

C1VIIJ
E. — Cour d'appel de Rouen : Capitaine; so-

'"^L. connaissement; baraterie de patron. — Tribunal 

%/ie Strasbourg (1" ch.) : Célébration de mariage; 

£w)"er; circulaire ministérielle du 14 mars 1851; pu-

Mfcalvofis à l'étranger. — Tribunal de commerce de 

taon : Dessin de fabrique; dépôt; contrefaçon, 

mi E CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Procès 

du 'tournai l'Evénement; excitation à la haine et au mé-

pris du gouvernement de la République. — Cour d'as-

sises de Lot-et-Garonne : Complot contre la sûreté de 

l'Etat. — Cour d'assises de la Loire-Inférieure: Infan-

ticide. 
lus™ E ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Chemin de fer; 

concession de mines; arrêté préfectoral; excès de pou-
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 Déchéance; condamnation à des dommages et 

intérêts pour travaux remontant à plus de cinq ans; 

pourvoi du ministre des travaux publics, défaut d'inté-

rêt; non recevabilité. — Patentes; droit proportionnel; 

compagnies de chemins de fer; imposition dans toutes 

les communes où il existe des bureaux et stations. 

CHRO.MUCE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Legrisde la Chaise. 

Audience du 12 juillet. 

IM'HAlM'.. ~ SOCIETE. — CONNAISSEMENT. — BARATERIE 

DE PATRO.X. 

'idat spécial donné par un •propriétaire de marchandâ-
tes à un capitaine de navire de vendre ses marchandises à 
un port de destination, et de lui en retourner les fonds des 
que la vente sera opérée, n'est point incompatible avec l'idée 
i'wu association entre le chargeur et l'armateur, qui est en 
même temps chargeur pour le surplus de la marchandise 
complétant le chargement du navire. 

JJtM ces circonstances, et dans le cas d'infidélité du capitaine, 
« que l'un des chargeurs aura reçu du capitaine devra être 
téparè au marc le franc entre les deux propriétaires des 
marchandises. 

En février 1849, Marziou etC, armateurs du navire le 

Vuc-de-Lorges, le mettent en charge pour les mers du 

«d. A leur sollicitation, le sieur Giret, négociant au Ha-

J
1

*, charge sur ce navire une certaine quantité de liquides, 

jfrorrespoiidance de la maison Marziou et C établissait 

le chargement du sieur Giret avait lieu de compte à 
«ni. avec la maison Marziou et C% 

néanmoins, le sieur Giret traite avec le capitaine seul. 

«marchandises sont consignées à la vente de ce capi-

'"e, ainsi que le porte la facture délivrée par Giret; puis 

«dernier écrit au bas de cette facture les instructions 
suivantes : 
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 "^20 piastres et 10 pour 100 par tonneau d'usage au 

ii importe dans quel port des mers du Sud elles seront 

hes sont consignées au capitaine Travaillot, commandant 
iinvire, lequel s'oblige, par les présentes, d'en effectuer 
le au coin (liant dans le cours de son voyage, et d'adres-
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^ntai' considérable que cette somme, ceux-ci l'en-
ç. 61 gardèrent le silence sur 
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tous ces faits vis-à-vis 

rectement sa part du produit de la marchandise, chargée en 
compte à demi avec la maison Marziou et Ce , sur le navire 
le Duc-de-Lorges, il n'est pas moins vrai, pas moins incontes-
table qu'il y a association entre elles pour la pacotille confiée 
aux soins du capitaine Travaillot, qui en était le gérant com-
mun, et que le mandat spécial de Giret ne s'applique absolu-
ment qu'au mode de retour du produit, prescrit au manda 
taire commun par ledit Giret, pour la part qui le concerne; 

« Que ce mode de retour, quel qu'il soit, n'atteint en rien le 
principe d'association existant entre les deux parties, placées 
dans une position identique, vis-à-vis d'un gérant qui ne 
rend ni à l'une ni à l'autre compte de sa gestion ; 

« Attendu que le capitaine Travaillot, devenu le débiteur 
commun des coparticipaus au produit des marchandises qu'il 
a vendues en Amérique avec de beaux bénéfices, s'est conduit 
en mandataire infidèle vis-à-vis de l'un et de l'autre des asso-
ciés dans la pacotille du Duc-de-Lorges, par son refus constant 
à rendre aucune espèce de compte; 

« Que cette insolvabilité volontaire assimile sa position à 
celle d'un débiteur en fuite, relativement à ses créanciers ; 

« Attendu que le principe d'association admis entre Giret 
et Marziou et Cc, et d'ailleurs suffisamment démontré parla 
juridiction arbitrale elle-même, saisie de la cause en premier 
ressort, du consentement des parties, il s'ensuit que ni l'un ni 
l'autre des deux associés ne peut, quelque favorable que soit 
sa position particulière pour arriver à ce but, s'approprier le 
produit de la chose commune, sans tomber sous l'application 
des articles 1818 et 1819 du Code civil, qui disposent « que 
« l'imputalion de ce que l'un des associés reçoit du débiteur 
« commun doit se faire sur la créance de la société et sur la 
« sienne dans la proportion des deux créances ; et que lors-
« qu'un des associés a reçu sa part entière de la créance com-
« mune, et lorsque le débiteur est depuis devenu insolvable, 
« cet asfoeié est tenu de rapporter à la niasse commune ce 
« qu'il a reçu, encore qu'il ait spécialement donné quittance 
« pour sa part; » 

« Par ces motifs, 

« Faisant application des articles 1024 et 133, § G, du Code 
de procédure civile, condamnons Marziou et Ç_

e
 à payer, par 

corps et biens, à Giret, la somme de 0,217 francs, somme in-
combant à Giret, au prorata de sa part dans le produit connu 
jusqu'à présent de la vente de ses liquides, chargés en compte 
à demi entre lui, Giret, et Marziou et C° sur le navire le Duc-
de-Lorges, capitaine Travaillot. » 

Après avoir entendu M
ïS
 Pouyer et Descbamps, pour les 

parties, et sur les conclusions de M. l'avocat-général Joli-

bois, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé la décision attaauée. 
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TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Gravelotte. 

Audience du 14 juillet. 

CÉLÉBRATION DE MARIAGE. — ÉTRANGER. — CIRCULAIRE 

MINISTÉRIELLE DU 14 MARS 1851, — PUBLICATIONS A L'Ë-

TRANGER. 

L'étranger est-il tenu, aux termes de la circulaire minûte'-
rielte du M mars 1831, de rapporter une autorisation de la 
police de son pays pour pouvoir contracter mariage en 
France'! (Xon résolu.) 

L'étranger non admis à établir son domicile en France est-il 
dispensé par une simple résidence de plus de six mois en 
France, de rapporter la justification de la publication des 
bans dans le lieu de son dernier domicile? {Xég.) 

Par exploit du 16 mai 1851, Jacques Stoltz et Sophie 

Reichart, ont fait assigner l'officier de l'Etat civil de la 

commune de Strasbourg, qui avait refusé de les unir, aux 

fins de le faire condamner à procéder à la célébration de 

leur mariage dans les trois jours du jugement à intervenir, 

sinon à 20 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de 
retard. 

Stoltz est originaire de Lahr (grand duché de Bade) ; il 

s'est établi à Strasbourg depuis 1843. En 1851, il voulut 

contracter mariage avec la demoiselle Reichart, de Stras-

bourg ; mais l'officier de l'Etat civil refusa de procéder à 

leur union, en se fondant sur les dispositions d'une circu-

laire ministérielle du 14 mars 1831 (Voyez Sirey, 36, 2, 

342; Dalloz, 39, 3, 60), aux termes de laquelle les étran -

gers doivent rapporter la justification par un certificat des 

autorités du lieu de leur naissance ou de leur dernier do-

micile dans leur patrie ; qu'ils sont aptes, d'après les lois 

qui les régissent, à contracter mariage avec la personne 

qu'ils se proposent d'épouser, sauf aux Tribunaux à pro-
noncer en cas de contestation. 

L'officier de l'Etat civil soutenait, en outre, que Stoltz, 

étant Badois, et n'ayant obtenu ni lettres de naturalisation 

ni autorisation d'établir son domicile en Erance, n'avait 

pu y acquérir qu'une simple résidence ; qu'ainsi il devait, 

aux termes de l'article 166, rapporter la preuve de la pu-

blication des bans à la municipalité du lieu de son domi-

cile légal, c'est-à-dire à Lahr ; que cette condition était 

nécessaire, alors même qu'il aurait eu réellement son do-

micile actuel à Strasbourg, mais depuis six mois seule-

ment (167); mais qu'il ne pouvait alléguer up domicile d'un 

seul jour en France, puisqu'en sa qualité d'étranger, il 

aurait eu besoin d'une autorisation spéciale du Gouverne-
ment pour l'établir légalement. 

Stoltz, par l'organe de M
c
 Tbugler, son avocat, répon-

dait que tout certificat des autorités de son pays était su-

perflu, et qu'un étranger pouvait contracter mariage en 

France, alors même qu'il serait frappé d incapacité par les 

lois de son pays, pourvu qu'il ne se trouvât dans aucun 

cas d'incapacité par rapport à la loi française. Il invoquait, 

à l'appui de son système, un arrêt de la Cour de Caen, du 

16 mai 1846 (Dalloz, 47, 2, 32), et deux jugemens du 

Tribunal de Strasbourg, en date du 4 avril 1842, et du 30 
août de la même année. 

Quant aux publications à faire à Lahr, Stoltz répondait 

qu'il lui avait été impossible de les faire, et, pour le prou-

ver, il produisait la pièce suivante, émanant des autorités 
badoises : 

« D'après le paragraphe 18 dè l'ordonnance des mariu°-es 
pour le grand-duebé de Rade, une personne résidant durant 
trois mois dans un endroit n'est plus tenue, lorsqu'elle se ma-
rie, de faire publier son mariage dans l'endroit où elle se 
trouvait précédemment. 

« Attendu que Jacques Stoltz réside à Strasbourg, sans inter-
ruption déjà depuis neuf ans; qu'il veut s'y marier, aucune 
proclamation n'est plus requise ici à Lahr, son lieu natal. 

« Lalir, 9 avril 1831. 

« Le curé protestant, signé ; DOLL. 

« Légalisé. Le grand bailli grand-ducal, signé : NEUBRASS. » 

'(Suivent les légalisations de la chancellerie française.) 

M" Liechtemberg père, pour l'officier de l'état civil, ré-

pondait que la pièce produite par le sieur Stoltz n'avait 

aucune valeur juridique; qu'elle lui paraissait d'autant 

plus sujette à caution, que l'onnecomprenaitpascomment, 

danslepays de Bade, régi parla législation civile française, 

une simple ordonnance aurait pu changer la loi. 

Il ajoutait qu'en admettant du resle même la réalité du 

principe allégué (laquelle serait facile à établir par la pro-

duction de la prétendue ordonnance des mariages dont on 

ne rapporte pas même la date), il ne s'en suivrait pas en-

core que ce principe dérogatoire à la loi civile dût s'élen-

dre de l'hypothèse d\in simple changement de domicile 

dans l'intérieur du grand-duché à celle d'une expatriation, 

ce qui ne serait certainement pas dans l'esprit de l'ordon-

nance, ni dans l'intention du Gouvernement badois qui 

apporte des rigueurs et des difficultés toutes particulières 

aux mariages des Bapois en pays étranger» 

tl terminait enfin en disant que Stoltz, quoique enfant 

reconnu par son père, ainsi qu'il résultait de son extrait 

de naissance, ne rapportait ni la preuve du décès de son 

père, ni de son consentement au mariage, ce qui devait le 

faire déclarer non-recevable dans sa demande. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la publicité est une condition essentielle à la 
validité du contrat de mariage; 

« Que cette publicité résulte surtout des publications préa-
lables au lieu où chacune des parties a son domicile; qu'en 
autorisant exceptionnellement la célébration du mariage dans 
la commune où l'un des époux a une habitation continue de 
six mois, le législateur a subordonné cette autorisation à la 
condition de publication supplémentaire à la municipalité du 
dernier domicile, c'est-à-dire du domicile véritable (article 
167); 

« Qtie si l'art. 107 n'a pas déterminé l'époque jusqu'à la-
quelle cette publication supplémentaire serait nécessaire, c'est 
qu'elle devait l'être aussi longtemps que la simple résidence, 
quelle que fût sa durée, n'aurait pas acquis le caractère déter-
miné par la loi pour constituer le domicile; 

« En d'antres termes, que la condition devait durer aussi 
longtemps que le bénéfice auquel elle était opposée ; 

« Attendu que le demandeur Stollz est étranger; qu'il n'a 
pas obtenu l'autorisation de résider en France; qu'ainsi, il n'y 
a pas acquis de domicile, et ne peut des-lors, à la laveur d'une 
résidence dont le bénéfice pourrait même, s'il y avait lieu, lui 
être, contesté, se soustraire à la loi commune, qui exige du 
Français lui-même la publicité au lieu de son domicile 
réel ; 

« Attendu, au surplus et interrogativement, que les pièces 
produites par Stoltz sont irrégulièies et insuffisantes; qu'il ré-
sulte de son acte de naissance qu'il est lils naturel reconnu ; 
que, cependant, c'est le nom de sa mère qu'il porte, et qu'il 
ne justilie pas d'ailleurs, soit du décès de sou père, soit de 
l'accomplissement envers celui ci des formalités exigées par la 
loi française, s it de quelques modifications admissibles en 
France à l'égard de l'un et de l'autre à raison de son intérêt 
personnel ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare les demandeurs non-recevables en 
leur demande, et les condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Aynard. 

Audience du 24 juillet. 

DESSIN DE FABRIQUE. — DEPOT. CONTREFAÇON. 

Le 19 juillet 1850, le sieur Fontaine, de Lyon, fit, au 

secrétariat du Conseil des prud'hommes, conformément à 

l'article 15 dela^loi du 18 mars 1806, le dépôt d'un échan-

tillon velours galon à fils tuyautés, formant dessin, dont il 

entendait se réserver la propriété. 

Sur l'ordre de la maison Monin etC% de Paris, les sieurs 

Furnion frères fabriquèrent, vers la fin de juillet de l'an-

née dernière, un article velours à fils tuyautés, mais n'ayant 

aucune ressemblance, par le dessin, avec l'échantillon dont 

Fontaine avait fait le dépôt. Celui-ci crut, cependant, y 

voir une contrefaçon, et il fit procéder à la saisie des étof-
fes qu'il prétendait contrefaites. 

Le Conseil des prud'hommes, appelé à donner son avis 

sur la question de contrefaçon, déclara, par jugement ren-

du à la date du 26 mars 1851, qu'il y avait copie directe 

du genre d'étoffes qui s'applique à une consornmalion par-

ticulière et copie directe de la combinaison des fils tirés 

qui forme l'essence de l'article. Là dessus un procès se 

suivit contre Furnion frères, Monin et C% Fontaine récla-

mant la validité de la saisie des étoffes contrefaites et 

20,000 fr. à titre de dommages-intérêts. Dans cette ins 

tance, Monin et C déclarèrent prendre le fait et cause de 

Furnion frères, et conclurent, ainsi que Furnion frères, à 

leur renvoi d'instance, en se fondant sur ce que l'article 

de Fontaine était depuis longtemps dans le domaine pu-
blic. 

Subsidiairement, Monin et C" demandaient à prouver ce 

fait, tant par titres que par témoins : « L'article que Fon-

taineveuts'approprier,disaient-ils, existe depuis plusieurs 

années ; tout le monde le fabrique. » Et, à l'appui de leurs 

allégations, ils produisaient un grand nombre d'échantil-

lons sortis de diverses maisons de commerce de Paris, de 

Saint-Etienne et même de Lyon; ils demandaient encore à 

prouver que la commande n'avait été faite à Furnion frè-

res que sur le conseil et du consentement de Fontaine, qui 

s'était engagé à fabriquer pour Monin et C
c
 son article nls 

tuyautés, et qui n'avait plus voulu remplir son engage-

ment, à cause des obligations qu'il avait contractées au 
profit d une autre maison de Paris. 

Voici le jugement rendu par le Tribunal : 

« Le Tribunal, vidant le délibéré, a ordonné, en son audience 
du 26 juin dernier; 

« Considérant que, par jugement en date du 26 mars der-
nier, le conseil des prud'hommes de Lyon, après avoir ouvert 
le dépôt d'échantillons fait par Fontaine le 19 juillet 1830, et 
avoir comparé lesdits échantillons avec ceux qui ont été saisis 
chez les sieurs Furnion frère, a déclaré que le dessein était 
différent, mais qu'il y avait copie direct du genre d'étoffes qui 
s'applique à une consommation particulière et copie directe 
de la combinaison des lils tirés qui forme l'essence de l'ar-
ticle ; 

« Considérant que Furnion frères déclarent avoir agi pour 
le compte de MOhin, sur de* échantillons déposés par lui pour 
les imiter et sous sa responsabilité personnelle, ce qui est re-
connu par Monin, appelé eu garantie j 

'< Considérant que les échantillons saisis chez Furnion frè-
res sont bien la copie direcle de l'étoffe à fils tirés dont Fou-
taine s'est réservé la propriété par le dépôt fait au secrétariat 
des prud'hommes, le 19 juillet 1850; qu'il est constant, mal-
gré les allégatiotis contraires de Furnion frères et de Monin, 
que ladite étoffe n'existait point dans le domaine public ; 
qu'aucun des articles qu'ils produisent pour le prouver ne 
saurait lui être assimilé; que, dès lors, la contrefaçon est. 
avérée, et il y a lieu de déclarer bonne et valable la sùisie 
pratiquée chez Furnion frères; d'ordonner que Fontaine sera 
gardé et maintenu pans la propriélé du dessin dont il s'agit, 
et de statuer sur les dommages intérêts réclamés ; 

« Considérant que Fontaine, après s'être chargé de iabn 
quer pour Monin un certain nombre de pièces de galons imi-
tant, sans y ressembler parfaitement, l'étoffe dont il avait dé-
posé l'échantillon au secrétariat du Conseil des prud'hommes, 
s'est refusé plus tard à exécuter cette commission, sous le 
prétexte qu'il ne pouvait le faire sans manquer à des engage -
mens qui étaient pris antérieurement avec le sieur Michelin); 
qu'il a ainsi causé à Manin, en l'exposant à manquer de la 
vente, un préjudice; qu'il est juste de faire rentrer en corn 
peusation dans l'indemnité qui lui revient : 1° à la valeur des 
échantillons saisis; 2" à la somme de 500 francs, et en oiilre 
aux frais et intérêts, et aux dépens; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce : 
1° que le sieur Fontaine sera gardé et maintenu dans la pro-
priété du dessin déposé par lui au secrétariat des prudhom-
mes, le 19 juillet 1850 ; 2° que la saisie pratiquée chez Fur-
nion frères est bonne et valable, et reste définitivement ac-
quise à Fontaine ; 3° que les sieurs Furnion frères et Monin 
sont solidairement condjumés, pour y être contraints par 
toutes les voie^ de droit, même par corps, à payer à Fontaine, 
avec les frais et les intérêts de droit, la somme de 500 fr.; i" 

que Monin est tenu, par les mêmes voies, de relever et ga-
rantir Furnion frères des condamnations prononcées contre 
eux ; le condamne de plus aux dépens de la garantie. » 

JUSTICE ClVlMl.NiiLLK 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-

Présideace de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 15 septembre. 

PROCÈS DU JOURNAL l'Evénement.— EXCITATION A LA HAINE 

ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Aujourd'hui ont comparu devant le jury M. Paul Mett-

rice, gérant du journal l'Evénement, et M. F. -Victor Hugo, 
fils de l'illustre poète. 

Une affluence considérable de spectateurs se presse dans 

l'enceinte de la Cour d'assises. Des dames, eu élégantes 

toilettes, sont placées dans le prétoire.. 

M. Paul Meurice et M. Victor Hugo fils viennent s'asseoir 

sur un banc devant le bureau des avocats. M. Victor Hugo 

père vient prendre place à côté de son fils. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Motigis, 

substitut de M. le procureur-général. 

Au banc de la défense, sont assis M" Henri Celliez, avo-

cat de M. Paul Meurice, et M' Desmares ts, avocat de M. 
F.-Victor Hugo fils. 

Au début de l'audience, M. le greffier Commerson don-

ne lecture de la citation directe signifiée aux deux préve-

nus à la requête de M. le procureur-général. 

Cette citation est donnée à MM. Paul Meurice et F.-Vic-

tor Hugo, afin qu'ils aient à comparaître aujourd'hui de-
vant la Cour d'assises de la Seine, pour 

« Attendu que te sieur Paul Meurice a publié et distribué à 
Paris le numéro du 9 septembre 1851 du journal l'Evéne-
ment ; 

« Attendu que ce numéro coutient, à la première et deuxiè-
me colonne, un article intitulé: Un aveu,, commençant" paf 
ces mots : « Enfin, on l'avoue donc! » et finissant par ceux-ci: 
« Et vous vous glorifiez de ce pacte, merci ! » 

« Attendu que le sieur François-Victor Hugo a signé ledit 
article ; 

« Attendu que do la publication de cet article, considéré tant 
dans son ensemble que dans ces divers passages, résulte in-
culpation, premièrement, contre le sieur Paul Meurice, d'a-
voir, par l'un des moyens énoncés en l'article 1 er de la loi du 
17 mai 1819, commis le délit d'excitation à la haine et au mé-

pris du gouvernement de la République; deuxiènient, contre 
le sieur François-Victor Hugo, de s'être rendu complice de ce 
délit en fournissant à son auteur les moyens de le commettre 
sachant qu'il devait y servir; 

« Délits prévus par les articles 1" de la loi du 17 mai 18IÔ, 
4 du décret du 11 août 1848, 8 de la loi du 18 juillet 1828, et 
60 du Code pénal , 

« S'entendre, les sieurs Paul Meurice et François-Victor Hu-
go, déclarer coupables du délit prévu et puni par les articles 
sus-énoncés, et condamner aux peines prononcées par lesdi;? 
articles et aux dépens. » 

-Cette citation a été accompagnée, conformément à la 

loi, de la saisie de tous les numéros du journal l'Evéne-

ment, du 9 septembre, trouvés aux bureaux du journal. 
A

P
r

<-3 'a lecture de la citation, M . le président procède à 
l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président : Meurice, levez-vous. Dites vos nom, 
âge et domicile. 

M. Meurice : PaulMeurice, trente-deux ans, journaliste 
gérant de l'Evénement. 

M. le président : Et vous, Hugo? 

M. Hugo fils : François-Victor Hugo, vingt-trois ans 

demeurant rue de la Tour-d'Auvergne,' rédacteur de VF ré. 
netnent. 

M. le président : Meurice, vous avez, en qualité de gé-

rant, insère et publié dans voire journal, à la date du <) 

septembre, un article intitulé Aveu, et signé F.-V. Hugo 

S" 8 { l uel, lues
 explications à donner ? 

M. Meurice : Je reconnais avoir inséré cet article, mais 

je déclare que je n'ai jamais eu l'intention d'exciter per-

sonne a la haine et au mépris du gouvernement de la Ré-
publique. Je proteste contre celle accusation. 

M. le président : Le journal l'Evénement n'a-t-il pasété 

Pai' plusieurs condamnations récentes ? 

M. Meurice : Monsieur le président, ces ■condamnations 

sont, personnelles aux auteurs des articles; c'est ainsi no-

tamment, que dans le procès relatif à l'article sur la peine 

de mort, M. Charles Hugo seul a été condamné. Le iurv a 
acquitte le gérant du journal.

 J
 " 

M. le président : Monsieur François-Victor Hugo vous 

vous reconnaissez l'auteur de l'article inséré dans le nu-

méro de 1 Evénement du 9 septembre, et vous en accep-
tez la responsabilité? 
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i M. F.-V. Hugô fils : Oui, Monsieur le président. 

l/. le président : Avez-vous quelques explications à 

fournir? 
M. Hugo fils : Je m'associe à ce que vient de dire M. 

Paul Meurice. Je déclare que je n'ai jamais eu l'intention 

d'exciter à la haine et au mépris du gouvernement de la 

République. Je proteste contre la prévention. 
M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. Mon gis, substitut de M. le procureur-général, prend 

la parole en ces termes : 

Messieurs les jurés, au commencement do mai, des bruits de 
complot vinrent tout ii coup émouvoir les bons citoyens et pro-
voquer leur indignation contre les fauteurs de troubles. D'au-
tres aussi furent indignés, mais particulièrement contre le 
gouvernement qui protège les intérêts de tous et s'attache à 
déjouer les complots. Une polémique s'engagea à cc sujet en-
tre certains organes de la presse. 

Un journal qui a la gloire d'appartenir au grand parti do 
l'ordre crut devoir, dans son numéro du 8 septembre, blâmer 
les articles do journaux du parti adverse qui attaquaient le 

gouvernement. 
Cet article du 8 septembre a droit à toutes les sympathies 

du ministère public. Nous le croyons utile au débat, puisque 
l'Evénement lui a répondu le !) septembre. Nous aurions pu 
l'analyser, mais, de peur denous tromper, nous aimons mieux 
vous lire l'article de ce journal, du Constitutionnel, puisqu'il 

faut l'appeler par son nom. 
Ici M. l'avocat-général donne lecture de l'article du Consti-

tutionnel du 8 septembre, relatif au complot allemand. 
Le 9 septembre, reprend M. l'avocat-général, parut l'article 

de l'Evénement, qui répond à celui du Constitutionnel. Cet 
article lui répond, mais sans le citer, ce qui permet de trom-
per le publie, de dénaturer et de tronquer l'argumentation du 

Constitutionnel, sans que le lecteur de FEvénêtnent puisse rien 

vérifier. 
Voici l'ariicle de l'Evénement. 
Ici M. l'avocat-général donne lecture de l'article de l'Evéne-

ment, qui est ainsi conçu : 

UN AVEU. 

Enfin ! on l'avoue donc. 
Les ministres actuels de la République française se regar-

dent comme solidaires de tous les gouvernemens monarchiques 
de l'Europe : solidaires de l'empereur de Russie, solidaires de 
l'empereur d'Autriche, solidaires du roi de Prusse, solidaires 
du roi de Naples! Le ministère actuel de la République fran-
çaise, chargé de veiller au maintien de notre Constitution dé-
mocratique, est l'allié du ministère Nesselrode, qui a violé la 
Constitution polonaise; du ministère Schwartzenberg, qui a violé 
la Constitution autrichienne; du ministère Mantcullel, qui a 
violé la Constitution prussienne! M. Louis Bonaparte, qui a 
juré fidélité à la République une et indivisible, est l'auxiliaire 

de la Sainte-Alliance ! 
C'est le Constitutionnel qui dit cela! Ce que nous, les jour-

nalistes de l'opposition, nous n'aurions pas osé affirmer, le 
journal de l'Elysée l'affirme et s'en vante; et il revendique 
comme un éloge pour le pouvoir ce que nous aurions regardé, 

nous, comme un outrage ! 
Oui, c'est le journal du Gouvernement qui déclare qu'en fai-

sant arrêter les réfugiés allemands coupahlesdo vouloir, pour 
leur patrie, un autre régime que le régime cosaque, le minis-
tère de la République a fait un acte de loyauté internationale, 
etqu'en violant la sainte loi de l'hospitalité envers de malheu-
reux proscrits, il n'a fait que remplir les devoirs que lui im-
pose le droildes gens! Et, en même temps, cc journal fait en-
tendre que le pouvoir exécutif ferait bien d'adresser au cabinet 
anglais des représentations au sujet de la protection accordée 

aux proscrits do Londres ! 
Voilà pourtant où nous en sommes venus! Ce droit d'asile, 

que les barbares eux-mêmes accordent à leur ennemis vaincus; 
ce droit d'asile, pour le respect duquel le sultan des Turcs lui-
même vient de risquer une guerre contre la Russie et l'Autri-
che; ce droit d'asile, pour le respect duquel la petite Républi-
que helvétique affronta si longtemps la colère de toutes les 
monarchies de l'Europe, — il y a un Gouvernement qui le 
viole et qui s'en glorifié ! Et ce Gouvernement, c'est le Gou-
vernement de l'ancien proscrit de Thurgovie, c'est le Gouver-
nement de la France, c'est le Gouvernement de la Républi-

que ! 
Ce que la Restauration elle-même n'aurait osé faire qu'en se 

cachant, le ministère de M. Bonaparte l'ose et s'en vante. Il 
nietsa police, sa gendarmerie, ses prisons aux service de ceux 
qui ont partagé la Pologne, dévasté la Hongrie, asservi l'Alle-
magne, ruiné l'Italie, et il appelle cela un devoir ! 

Pour les ministres de M. Bonaparte, être européen et vou-
loir pour l'Europe un autre équilibre que l'équilibre impie et 
hors nature établi en 1815 par les vainqueurs de Waterloo, 
cela se nomme un crime contre la sûreté" de l'Etat. 

Pour les ministres, être Polonais et vouloir pour sa pairie 
l'expulsion des cosaques, l'indépendance, la vie, c'est un crime 

contre la sùrctéde l'Etat! 
l'ourles ministres, être Hongrois et vouloir pour sa patrie 

la chute de l'Autriche iénendai Uni. le, vouloir 

venger ses frères pendus par trahison, é fouettée en 
place publique, avoir la lierté du cœur, le souvenir du foyer, 
la religion de la famille, admirer Kossuth et maudire Haynau, 

cela s'appelle un crime contre la sûreté de l'Etat ! 
Pour les ministres, cire Allemand et vouloir pour l'Allema-

gne cette unité qui est le droit d'une race et la force d'une na-
tion, vouloir que la mère-patrie ne &oit pus morcelée entre 
trente-six princes, vouloir la lin de l'arbitraire et le règne du 
droit, combattre pour ces principes qui ont fait libre le peu-
ple auglaiset souverain le peuple de France, — c'est un crime 

contre la sûreté de l'Etat ! 
' Pour les ministres, être Italien et vouloir pour l'Italie un 
autre règne que celui du maréchal Radetsky, du cardinal Au-
tonnetli et du roi do Naples, vouloir l'expulsion des Autri-
chiens et la tin des jésuites, et détester les bomhardeurs de 
Milan, de Rome et de Messine, — c'est un crime contre la sû-

reté de l'Etat ! 
Pour les ministres, être Français et donner asile aux pros-

crits, avoir le respect dû au malheur et à l'exil, dire, comme 
l'empereur Napoléon : Honneur aux vaincus! — cela s'appelle 

« un acte do félonie ! » 
Cc sont là vos principes! C'est bien. 11 est bon que la France 

connaissent ceux qui la gouvernent! 
La Restauration a fait l'expédition d'Espagne ; mais au 

moins elle essaya d'y réclamer une apparence de liberté cons-
titutionnelle. La dynastie do Juillet a voulu l'expédition du 
Sonderbund ; mais au moins elle fit mine, jusqu'au dernier 
jour, de protester contre le partage de la Pologne. Ces gou-
vernements-là étaient avec la Sainte-Alliance ; mais, par je 
ne sais quel sentiment de pudeur, ils ne l'avouaient pas ! 

Vous, vous n'avez pas cette fausse honte ! ministres de la 
République! vous êtes alliés des Cosaques, et vous l'avouez ! 
Ministres choisis par le neveu du vaincu de Waterloo, vous 
pactisez avec les vamqueiirset vous vous glorifiez de ce pacte! 

Merci ! 
I .-V. HL'GO. 

Voilà, Messieurs, l'article que nous signalons, moins à vo-
tre indignation, qu'à voire honnêteté et à vos sentiniens de 
Français. Cet article est criminel, et de plus, il n'est pas fran-
çais. C'est une chose infâme que d'avoir supposé que le gou-
vernement de notre pays, en réprimant ce qui paraît être un 
crime, ait cédé aux suggestions de l'étranger, de supposer qu'il 
ait suffi qu'un Cosaque ait levé sa lance et fait henmr son che-
val, ponr'quele ministère français, le ministère de Louis Bo-
naparte, ait à l'inslanl ordonné l'arrestation des réfugiés. 

L" journal a placé le gouvernement sous le coup d'une sus-
picion infamante, si elle était méritée. Nous ajoutons que clans 
l'article du Constitutionnel, il n'y avait même pas l'ombre de 
prétexte -à une telle accusation, à une déclamation si coupa-

ble. 
Certes, personne en Iranee ne supposera que si la justice 

met en prévention deux cents personnes, c'est pour punir leurs 
senliinens de patriotisme, l'amour des libertés légitimes. Quel 
journal eût osé dire que la justice cédait a d'aussi détestables 
mobiles'? Non, le Constitutionnel n'avait rien dit qui put per-

mettre une telle supposition ; on a dénaturé les termes de son 

article pour le combattre. 
Cela dit, nous no nous occuperons pas en détail de tout ce 

qui dans l'article incriminé, n'est qu'évocaiiou de funestes 
souvenirs Nous voulons seulement taire ressortir ce qu'il y a 

dans l'article de mensonger, de perfide, de calomnialeur. On a 
trouvé moyeu de représenter le chef du pouvoir exécutif, qui a 

bien mérité de la patrie, de le représenter, lui et ses minis-
tres, comme des ennemis do leur pays, des esclaves de l'é-
tranger. On dit encore que le gouvernement, ajoutant le cy-
nisme à l'infamie, se vante de son asservissement. Voilà, Mes-
sieurs, ce qui, à la lecture de l'article de l'Evénement, indi-
gue et révolte. 

Nous n'avons pas à apprécier le complot soumis aux inves-
tigations de la justice; mais ilnous semble que, depuis quel-
que temps, assez de révélations judiciaires et positives ont 
démontré l'existence de complots. U nous samble qu'il y a là 
de quoi donner au pays d'étranges inquiétudes. En elfet, n'é-
tait ce rieu que ce manifeste parti do Londres, émané du Co-
mité européen? N'était-ce rien que ces bulletins du Comité de 
Résistance qui semblent écrits avec de la boue et du sang? 
Et les assassins de l'Ardèche et le complot de Lyon, cette orga-

nisation de dix-sept départemens pour la révolte! El le pro-
cès de Lot-et-Garonne, qui vient d'être jugé, n'est-il pas de 
nature à inquiéter tous les hommes d'ordre et même ceux qui 
s'honorent du titre de républicains modérés? N'y a-t-ou pas 
lu, en effet, des pièces où sont ces mots : « Patience, et nous 
nous déLarrasserons de ces gredins-là » ? Ces gredins-là, dans 
la pensée de l'auteur de cette lettre, ce sont les républicains 

modérés. 
11 nous semble que pour un journal comme l'Evénement, 

qui a pris pour épigraphe ces mots : « Tendre et profond 
amour du peuple, haine vigoureuse de l'anarchie », il faut, ou 
se reconnaître indigne d'arborer cette devise, on se taire en 
présence do révélations que manifestent à un si haut degré les 

détestables intentions des anarchistes. 
Messieurs, nous avons cru quelque temps qu'il n'y avait 

pas de défense possible pour l'article incriminé. Mais nous 
avons vu dans un article de l'Evénement qu'on s'excusait d'a-
bord d'être jeune, puis ensuite qu'on se réfugiait dans un 
moyen de procédure. On nous dit que l'Evénement n'a pas 
attaqué le gouvernement de la République, mais le gouver-
nement de M. Louis Bonaparte et de ses ministres. 

Messieurs, on a déjà employé ce système de défense ; il a été 
présenté plusieurs fois et a rarement réussi. 

11 a été bien entendu dans la discussion de la loi de 1849, 
que ce qui était vrai en 1822 du gouvernement du roi, serait 
également vrai du gouvernement de la République. 

Ici M. l'avocat- général cite des arrêts de la Cour de cassa-
tion. U cite également un passage d'un coin mon taire sur la loi 
de 1822, duquel il résulte que l'attaque contre les ministres 

est une attaque contre le Gouvernement. 
Ceci, ditM. l'avocat-général, est extrait d'un ouvrage qui 

ne doit pas être suspecté de partialité pour le irtinistère public, 
car cet ouvrage, c'est le Journal du Palais, publié sous le 

nom et sous le patronage de M. Ledru-Rollin. 
Mais il y a plus, Messieurs, avant la loi de 1849, le jury 

condamnait les délits poursuivis, sous le titre d'excitation à la 
haine du Gouvernement, alors que les articles incriminés par-
laient seulement du président de la République. 

Le jury a toujours compris qu'attaquer ou les actes du pré-
sident ou ceux de ses ministres, c'était attaquer le Gouverne-
ment. Jamais on n'a songé à exiger que l'attaque, pour èire I 

punissable, fût dirigée tout à la fois contre le président de la 

République, ses ministres et l'Assemblée. 
Après une discussion approfondie de la question de droit, | 

M. l'avocat-général reprend en ces termes : 
Messieurs, il est pénible de voir qu'on traite avec une telle j 

légèrelé des matières si graves, de voir qu'après avoir écrit un | 
ardele poursuivi, dans lequel on a tronqué les citations em-
pruntées à un journal, on tronque le lendemain [funeste habi • 
tude !) son propre article pour le défendre. Dms le second ar-
ticle, eu effet, on prétend n'avoir parlé la veille que des mi-
nistres, et pourtant, dans cet article, le rédacteur de l'Evéne-
ment d'il lui-même : «Voilà le système du Gouvernement! » 

C'est à n'y pas croire. 
C'est la, Messieurs, un système affligeant. Comment! voilà 

les hommes les plus haut placés, ceux qui dirigent le Gouver-
nement, qui s'associent à la justice pour faire une œuvre es-
sentiellement de salut social, et voici qu'un tout jeune hom-
me prend la plume, et dans une cinquantaine de ligues les voue 

à la haine et au mépris public! 
Oh ! Messieurs, la belle chose que la loi qui a voulu que 

chacun signât ses articles ! 
Le journal l'Evénement nese présente pas, Messieurs, sans 

avoir reçu déjà des avertissemens de la justice. 
En effet, l'Evénement a déjà été condamné deux fois. 
La première fois, il s'agissait d'un article dans lequel écla-

tait non pas un profond et tendre amour pour le peuple, mais 

pour lesassassins condamnés à la peine de mort . 
La seconde fois, il s'agissait d'outrages dirigés contre l'ho-

norable maire d'une commune voisine de Paris. Cette fois, 
quoique le délit fût moins grave, le jury, avec une inflexibilité 
que nous avons comprise, a condamné le rédacteur de l'arti-

cle et le gérant du journal. 
La sévérité de la répression a grandi avec la gravité même 

des délits. Aujourd'hui encore nous comptons sur votre sé-

vérité. 
Nous dirons au jeune rédacteur de l'Evénement : «s Ah ! 

vous qui signez l'article incriminé, vous dites que vous êtes 
heureux de connaître ceux qui gouvernent la France. Eh bien, 
nous, nous sommes heureux desavoir quels sont ceux qui veu-
lent la gouverner ! Nous sommes heureux de pouvoir dire à 
la France entière que c'est un jeune homme do vingt-trois ans, 
à peine échappédu collège, qui, du haut de son expérience, ré-
gentée! censure le Gouvernement, et qui lui jette l'outrage et 

la calomnie! » 
Mais, après avoir rapidement apprécié le c&racière de l'arti-

cle incriminé, il faut que nous vous fassions connaître les exi-
gences de la loi en ce qui concerne les deux prévenus. 

Ici M. l'avocat-général s'attache à justifier endroit la préveu 

tion à l'égard du gérant et do l'auteur de l'article. Après cette 

discussion, il continue ainsi ? 
Chaque jour nous entendons dire que bientôt en France tout 

sera régénéré. Il faut traduire régénéré par bouleversé. Oui, 
c'est un bouleversement universel qui nous menace. Il s'agit 
de savoir si nous verrons tomber entre les mains des barba-
res .cette société qu'il a fallu tant de siècles et tant de travaux 
pour asseoir sur ses hases. 

Quant à vous, messieurs les jurés, vous n'avez pas plus que 
nouspeurde ces menaces auxquelles ceux qui les foutue croient 
pas eux-mêmes. Mais, s'il ne faut pas que la société s'effraye 
autre mesure, il ne faut pas non plus qu'elle s'endorme dans 
uiie fausse sécurité. Au surplus, la société veille, nous en 
avons pour garant l'attitude de la majorité de l'Assemblée na-
tionale, l'attitude énergique des conseils généraux, la sollici-

tude et la fermeté du jury. 
Messieurs, le plus grand service que vous puissiez rendre à 

votre pays, c'est déjuger avec indépendance et avec une forme-
té inébranlable. Pleins de confiance dans votre dévoùment à 
vos devoirs, nous invoquons votre justice pour la répression 
d'une des attaques les plus graves qui [missent être dirigées 
contre la société, dont la défense est dans vos mains. Nous avons 
la confiance quevous ne tromperez pas notre attente. 

plication de la loi, et attendu que le gérant du journal a 

été précédemment condamné, il requiert la suspension du 

journal l'Evénement. 
M* Henri Ce! liez lit et développe des conclusions tendant 

à faire déclarer qu'il n'y a pas lieu de prononcer la sus-

pension requise. 
La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, rend un arrêt qui condamne M. Paul Meurice à 

neuf mois de prison, 3,000 fr. d'amende, et M. François-

Victor Hugo lils à neuf mois de prison et 2,000 fr. d'a-

mende. 
L'arrêt prononce en outre la suspension du journal Y E-

vénement pendant un mois. 
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COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Faucon, conseiller à la Cour 

d'appel d'Agen. 

Audience du 11 septembre. 

COMPLOT COXTUE LA SÛRETÉ DE L'ETAT. 

L'audience tout entière a été consacrée à la 

des avocats. 
L'affiuence du public n'est pas moins considérable 

qu'hier. L'on remarque cependant fort peu de dames dans 

la tribune et les places réservées; l'enceinte du prétoire 

est remplie par la majeure partie des membres du Darreau 

et quelques étrangers à la ville. 
Après avoir pris quelques mesures nécessaires au main-

tien du bon ordre, M. le président annonce que les ques-

tions posées à MM. les jurés seront divisées en deux caté-

gories : 
1° Y a-t-il eu complot contre la sûreté de l'État ? 

2r Ce complot a-t-il eu pour but d'exciter à la guerre 

civile ? 
' La parole est donnée à M e Détours, du barreau de 

Moissac, membre de l'Assemblée nationale, et défenseur 

de l'accusé Cauzence. 

M. le" procureur-général, 
represenians, membres de 
la guerre civile, je la déleste comme lui et ferai tout 

l'empêcher. 
Du reste, l'orateur ne cherchera pas à passionner le débat et 

s'attachera à démontrer que le ministère public n'a point su 
discerner le but des actes reprochés aux accusés; selon lui, ils 
n'ont eu d'autre objet que le refus do l'impôt; les lettres incri-
minées n'indiquent pas autre chose. 11 va sans dire que refuser 
l'impôt est un droit légal; ce n'est pas un délit, pas même une 

contravention. 
Passant successivement en revue les expressions des diffé-

rentes lettres, M° Détours affirme que le mot organisation ne 
doit pas être pris dans un sens militaire, mais bien dans ce-
lui de préparation calme et pacifique. Ds même, s'insurger est 
aussi innocent que le mot marchons, qui n'est pas synonyme 
de courons aux armes! A l'appui de sa thèse, l'orateur cite 
quelques passages du journal le Républicain, entr'autres les 
numéros des 15 mai et 26 juin 18Ô0. 

Arrivant à la note relative au domicile de certains officiers 
de la garnison, le défenseur déclare qu'elle n'émane pas tli-
rectement de Gauzence. Rédacteur du journal, il n'était pas 
en mesure de surveiller tout ce qui arrivait dans ces bureaux, 
« Officiers à connaître » ne veut pas dire « officiers à assas-
siner. » L'explication est bien simple, puisqu'il ne s'agissait 
que de prendre des renseignemens sur l'opinion de ces mili-
taires et de les engager à voler pour la liste démocratique au 
jour des éjections. Cette note ne signifie donc rien. 

Se plaçant sur le terrain d'une prise d'armes, M 0 Détours 
prétend qu'il y a des cas où les citoyens peuvent et doivent 
s'insurger. 

L'orateur signale les articles de certaines feuilles où il croit 
voir l'apologie de la guerre civile : c'est la Mode, l'Assemblée 

nationale, etc., etc. 
Le principal effort de la défensea été tenté par M' Crémieux, 

défenseur de Uesohne. 11 soutient qu'il n'y a pas complot. «Oh ! 
que nos pères de 89, s'écrie-t-il, eussent été surpris... C'estsur 
des pièces que vous demandez une condamnation. Il n'y a pas 
de témoins, où sont les témoins, où est la procédure? Il n'y a 
pas de procédure; le Code d'instruction est foulé aux pieds. On 
nous dit, il n'y a que ce qui est écrit qui ne varie pas. On par-
lait ainsi eu ItiiO !... Mais au dix-neuvième siècle, après 89, 
après 91, après "1810, juger sur pièces! fouler aux pieds le 
Code d'instruction criminelle! Cela est impossible. » 

L'orateur soutient que Desolme n'est pas l'auteur de la let-
tre, quoiqu'elle porte sa signature, et l'attribue à l'accusé Clé-
dat. A l'appui de ce moyen de défense, il donne lecture d'une 
lettre de M"" Desolme, et puis ensuite de deux écrits inédits de 
Clédat, où s'étalent les doctrines les plus subversives. 

M. le procureur-général demande la remise de ces papiers, 
entièrement inconnus de lui comme de l'auditoire; l'orateur 
les lui transmet par l'intermédiaire d'un huissier. 

M" Crémieux revient sur qu'il a déjà dit au sujet de la 
procédure, et s'adresse, en finissant, au patriotisme des jurés 
pour obtenir un verdict d'acquittement. 

L'audience, un moment suspendue, est reprise pour la 

plaidoirie de M- Jules Eavre, défenseur de l'accusé Les-

seps. 
M" Rac présente la défense de l'accusé Dufau,et tout en 

cherchant à justifies- son client, il trouve le moyen de l'aire 

entendre l'éloge de Barbés. 

A l'audie/iee du 12, après un remarquable résumé de 

M. le président, le jury a rapporté, après une heure de 

remarquèrent 

du cou. 

it aussi, sur la*partie antérieure latéra^a "* 
coloration violacée; toutefois cette ipint 

peu prononcée, et la décomposition avait atteint m 

trop avancé pour leur permettre d'affirmer que c'éi 

plutôt le résultat d'une violence que d'un effet c i" ^ 

rique. 

L'opération à laquelle se sont livrés deux médecin L 

a démontré que cet enfant, né viable et b ien conf 
avait respiré et vécu. orBl*î 

Les médecins, interrogés par M. le jnge d'instr 

sur une circonstance révélée à l'autopsie, avaient »22? 
que la présence du gaz produit par la putréfaction 
vait pas produire la surnatalion des poumons. 

D'après la conviction des médecins, l' enfant avait j 
être placé vivant dans la jupe où il a été trouvé; on . t1 

avait pas lié le cordon ombilical, et il est très prôbabl 1 

la mort de l'enfant a été causée par le double effet derlr" 

morragie ombilicale et de l'asphyxie. Ainsi, nul j 

qu'un infanticide ait été commis sur l'enfant. 

L'instruction avait maintenant à faire ses recher h 

pour découvrir la mère qui lui avait donné le jour et»^ 

étaient IQS auteurs de cet attentat. La rumeur publinn 

gnala bientôt, comme mère de cet enfant, la fillejL.* 

Roussel, qui servait comme domestique depuis quatre3 

environ chez René Plantard. 

Cette fille était entrée en service chez René Plantant 

l'époque du veuvage de ce dernier. Malgré ses habiJIw 
calmes et tranquilles, René Plantard, qui est un eut? 

teur aisé, passait dans le pays pour entretenir des relatif 
intimes avec sa domestique. Depuis un certain tern*L 

jasait sur le compte de celle-ci; plusieurs feninia!»» 

étaient venues voir Mélanie Roussel, n'avaient pas manX 

de remarquer que son ventre et ses seins grossissaient 

Cette fille n'allait pas à l'église depuis un certain temps, a 

ses jambes étaient enflées. 

Quoi qu'il en soit, Mélanie ni son maître n'avaient padç 

à personne de la grossesse, ni de l'accouchement; Mêla* 

Roussel se montra préoccupée quand elle apprit qu'une», 

faut nouveau -né, enveloppé dans une jupe, avait été dé-

couvert sur les bords de la Vilaine. Elle demanda à la fem. 

me Pladel, qui causait avec elle de ce bruit, s'il était possi-

ble aux médecins, lorsqu'il y avait un certain temps qu'un» 

femme était accouchée, de découvrir les tracesd'un » 

couchement. 

Mélanie Roussel, interrogée par la justice, nia eoerai-

quement sa grossesse et son accouchement; elle nninàt 
encore ses dénégations après la visite faite par deu 

decins, d'après l'ordre du magistrat instructeur. 

De son côté, René Plantard opposait les mêmes 

galions sur ses rapports avec sa domestique. H prélqÉ 

qu'il n'avait eu connaissance ni de sa grossesse, ni dm 
accouchement. 

Le magistrat instructeur lui fit. entrevoir les c/iarga 

graves qui s'élevaient contre lui. Ce fut sans doute \àJr 

motif qui détermina René Plantard à prendre la fuite, !«• 

qu'il était conduit au bourg de Guémené pour être iulerr» 
gé. Plus tard, il se constitua prisonnier. 

Quanta Mélanie Roussel, elle ne fut pas plu Loi (/<;.-

dans la chambre de sûreté de lacaserne de Guémeaé^uW-

le se mit à fondre en larmes, et bientôt après elle BAH 

aveux complets, qui ont été réitérés dans l'instruction en 

présence de René Plantard. 
Mélanie Roussel raconta qu'il y avait un peu plus fa 

an qu'elle avait cédé aux obsessions de son maître etqu'et-

le avait vécu avec lui depuis cette époque comme si t« 

eût été sa femme. A la Toussaint 1850, cile se trouva ma-

lade ; elle se rendit chez M. Eortin, médecin à GnéiWH 

d'après le conseil de son maître ; elle y retourna deusau-

tre fois. Enfin, le 2 avril dernier, M. Eortin, qui avait de 
des doutes, voulut palper le ventre de Mélanie cl seul» 

les pulsations de l'enfant qi elle portait dans son sein.w 
médecin lui donna le conseil le provenir son séducteur 

de se hâter de l'épouser, ajoutant : Si par un motif ou p 

un autre, cet homme refusait de vous épouser, g** 

vous de porter une main criminelle sur votre enfaatjj 

veau-né, ou de faire des tentatives pour un avorta** 

car in justice découvrirait la vérité. Les yeux de MÇ 

se remplirent de larmes etellesortitdeehezM. ro* 

en s'écriant : « Certainement, non, que je ne lui fera r 
de mal. » r i h* 

La malheureuse fille avait dans ce moment-là «e 

nés intentions, mais quand elle fut seule avecsoB^BS 

René Plantard, celuici-lui promit de l'épouser si e*R 

liai! à se faire avorter, lui disant qu'il ne fallait I"»5 ^ 

boule de faire un enfant avant le mariage. ^"e,fL no-
blesse de céder à l'empire qu'avait pris sur elles 

tre et son séducteur. . ,
ar

& 
A partir de celle époque, René Plantard essay» ^ 

divers moyens bizarres pour provoquer l'avoi-tel» ̂ gj 
moyens cruels pouvaient causer la mort tout a 

mère et à l'enfant. . . un f*.' 
C'est ainsi qu'il lui faisait appuyer le dos ^"""^Jr 

me 

Après ce réquisitoire, M. le président donne la parole 

au défenseur du premier prévenu. 

M" Henri Celliez, avocat de M. Paul Meurice, dans une 

discussion élendue et approfondie, s'attache à démontrer 

que l'article incriminée est dirigé tout entier contre les 

ministres et non contre le Gouvernement. Il fait de nom-

breuses citations empruntées à la discussion delaloi.de 

1822 et aux opinions de MM. le général Foy, Dtidon et 

Pardessus, pour établir que le délit d'excitation au mé-

pris du Gouvernement ne peut résulter d'un article exclu-

sivement dirigé contre les ministres. U analyse ensuite les 

discussions des lois de 1848 et 1849. 
Après cette plaidoirie, qui n'a pas duré moins de deux 

heures et demie, l'audience est suspendue. 
A la reprise, M. le président donne la parole au défen-

seur du second prévenu. 
M" Desmarcls, avocat de M. Victor Hugo fils, dans une 

vive discussion, s'attache à justifier la portée morale et 

l'intention politique de l'article incriminé. 

Après les répliques du ministère public et de la défense, 

M. le président déclare que les débats sont clos, et il en 

fait le résumé. 
MM. les jurés se retirent dans la chambre de leurs déli 

béralions, d'où ils rapportent un verdict affirmatif, sans 

circonstances atténuantes. 

M. lé substitut de M. le procureur-général conclut à l'ap-

délibération, un verdict d'acquittement en faveur de De-

solme, Lesseps etDul'au. 

L'accusé Gauzence ayant été déclaré coupable avec des 

circonstances atténuantes, est condamné à un an de prison 

et à cinq ans d'interdiction des droits civiques. 

Après le prononcé do l'arrêt, la foule se retire en si-

lence. 
 .— wJSiBUf» . 

COUR D'ASSISES DE LA LO I K E - 1 N F É 1 U E 1 ! K E . 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lenteur, conseiller à la Cour 

d'appel de Rennes. 

Audiences des 12 et 13 septembre. 

INFANTICIDE. 

René Plantard, laboureur, de Guémené, elMélanieRous-

sel, sa domestique, sont accusés d'avoir commis, en 1 85 1 , 

un homicide volontaire sur la personne d'un enfant nou-

veau-né, dont Mélanie Roussel est accouchée. 

Le 4 juin dernier, sur les bords de la Vilaine, près le 

manoir de la Yronnière, sur le territoire de la commune de 

Guéméné, le cadavre d'un enfant nouveau-né fut trouvé 

soigneusement empaqueté dans une jupe. La précaution 

qu'on avait prise (Je ficeler la jupe qui enveloppait l'en-

fant, après avoir placé de chaque côté une pierre qui de-

vait l'empêché? de surnager, faisait voir assez qu'un crime 

avait été commis, et que la main qui s'en était rendue 

coupable, avait voulu ensevelir au fond des eaux la preuve 

de son forfait et en rendre à jamais la découverte possi-

ble. La Providence en avait décidé autrement. La rivière 

baissa d'un pied, ce qui permit à des pêcheurs à la ligne 

de voir et d'attirer sur le rivage le paquet dont il vient 

(I être question, et qui n'avait pas été jusqu'au fond de 

1 eau purée qu'il avait été'retenu par des joncs assez four-

nis dans cet endroit. 

La justice fut à l'instant prévenue de cette découverte, 

et les magistrats se transportèrent sur les lieux. Le paquet 

lut rettré de Peau eu leur présence; on l'ouvrit, après avoir 

coupé ta ficelle, et l'on reconnut que dans cette jupe était 

enveloppé le cadavre d'un enfant noiiveau-tié, du sexe 

masculin, qui, à en juger par la conformation de ses diver-

ses parties, et surtout par son volume, paraissait être né 

la frappait du "genou dans le ventre, pour lueJj for^f' 

l'enfant dans son soin, et quand la douleur ' J% 

jeter un cri, il interrompait son atroce expérien 

recommencer quelques heures après. _ :
ns

 le**" 

Il lui arrivait encore d'étreindre avec les"ffl8 

tre de Mélanie jusqu'à la faire crier. D ' autl'p|i
e

i|iiri'j 
faisait coucher sur une longue planche, a laqu » ^ 

mait des secousses violentes et saccadées, de_ ■>. ^0 

mai heureuse fille, à chaque coup, retombait «l^^ 

sur l'instrument de son supplice. Puis il la
 ar

dfJ 
pendre par les mains à une échelle, et il vena 

re lui presser le ventre. Quand les pains soi v^' 

il la forçait à recevoir sur le ventre un pain a ^ 

brûlant. Il inventait encore d'autres supplices^ 

en un mot, tout ce que son imagination et -|jj 
ignorantes de la campagne pouvaient lui

 s
.
us
|| 

Un nommé Launay, journalier, lui av'?l ,
u
j
 e

n 

propriétés trop connues de lasabiuc; • , j
c v 

voir un plant dans le jardin de M. " Gl.
t 

Plantard alla en chen 

fusion à Mélanie 

>r la nuit, otilen fig^ 
mais ce breuvage ne pro 

ittendait. 

C'est au milieu de tous ces sup| 

re l'effet qu'il en attendait. . „„ iiicli 
,, lices que >" 

sel, dont la constitution est très
 r

|
)l

?
US

j^
{M

i pla< 
mai dernier, vers le coucher du sole . ^ P* 
présent ; il revenait de garder ses best ^

 w 

dire, Mélanie se penchait pour satistam^ , & 
cordon on>>J . 1 

mais, se» 
forces était près de la porte ; 

entendit son enfant crier; . 

liant, die n'eut que le temps de g»Çn plani»1^ ' ̂  
,. 1 l»c mains de ReiW f

 la
 ̂  *TÀ 

jeiq * 

$ 

dres dans son fournil. 

son enlant cuire 

sou W 

les iiiaius d 
nt rlnns une J»I 

ta dans un W" 

plantard s
6 

l'enveloppa tout vivant dans une W\e

 lie
a* f 

lier le cordon, et il le porta dans un • ^ ̂  

Un peu avant le lever du sole 



GAZETTE DES TRIBUNAUX M) 15-16 SEPTEMBRE 1851 907 

■r l'enfant, après avoir pris la précau-. 
qul

 recouyiau. ^ ^
 afin de falre gÇy™lWcber dedJJ\ „

 artit et n re
„

tr
a„t, 

l
'° berau ond de eau J ^

 la d J"T «jaunie : « J' 8 ' l ele 

liaUt^inoirdelaTroaner ai eu peur 
nous 

du dé-

n'a-«
uman

S pas jeté assez loin ; cependant 
!*■ ; i

e ne
\Z nue les pécheurs à la herse. » SfeÏÏ S u n'eu le temps, pendant qu'il etaU en 

V rl " 'ndrc des conseils et de méditer sa delense, 
fuite, Jfin'a connu la grossesse de Mé .me que le mer-S^réeéda l'accouchement de celle-ci , comme si 
Itedi qf>] Semblable ; il soutient aussi qui In était pas 
d»

éU
* accouchement de Mélanie, que celle-ci lui fit 

«rfse" 1 3 f , o ^ir rl.> son récent accouchement. U avoue 
a eu aussi la 

pfé^e ip goir di 
S^Tdes rapports avec Mélanie, et qu' 

q»'
1
 " de l'accompagner la nuit, lorsque celle-ci est al-

tiPfLon enfant dans la rivière. 

JW* , ion a été soutenue par M. Dubeux, procureur 

<
fcls

!! Sse ^René Plantard a été présentée par M' An-
U

 t înard et celle de Mélanie Houssel, par M' Her-
mine -« LU ' 

tb»"
1
-,, j

e r
ésumé de M. le président, le jury est entré 

"^f^chambre de ses délibérations. 11 en a rapporté un 
l,,BS

 't d'acquittement pour Mélanie Roussel, et une dé 
verdit' ■ „. 
dai-atic-11 de culpabilité en ce qui concerne René Plantard, 

• avec circonstances atténuantes. 

conséquence, ce dernier est condamné à quinze an-
J?de travaux forcés, -et à la surveillance de la haute po-

■^pendant toute sa vie. 

[«et autres locaux servant 

lj« jugé couti-c la 

JUSTICE ADMINISTRAIT VE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

judiencesdes 28 février, 1" et 8 mars. 

FER. CONCESSION DE MINES. ■—■ ARRÊTÉ PRÉFEC-

TORAL. EXCÈS DE POUVOIR. 

M lermes de la loi du 3 mai 1841, aucun chemin de 

«peut être autorisé que par une loi ou par un acte 
k
L,J du chef du pouvoir exécutif. 

Ces dispositions générales ne reçoivent de modification, 

us ternies des articles 43, 44 et 80 de la loi du 21 avril 

1810 sur l'exploitation des mines, que dans le périmètre 

de la'concession d'une mine dont il s'agit de faciliter l'ex-

ploitation. 

Dès lors un arrête protectorat autorisant une compa-

gnie concessionnaire de mines sur des parcelles placées 

en dehors du périmètre de sa concession est entaché d'ex-
cès de pouvoir et doit être annulé. 

Ainsi jugé au rapport de M. Maigne, maître des requê-

-, ~; ir le pourvoi des concessionnaires des mines de 

houille de la Roche (Puy-de-Dôme), tendant à faire rap-

porter, comme entaché d'excès de pouvoir, un arrêté du 

préfet «In Puy-de-Dôme, qui autorisait, en se fondant sur 

les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810, les conces-

sionnaires des mines de houille de la Vernade, à établir un 

chemin de 1er destiné à l'exploitation de leur concession, 

mais sur des parcelles de terrains compris dans la conces-
aon de la Hoche. 

Cet arrêté a été annulé, sur les conclusions de M. de 

'tetroy, maître des requêtes, suppléant du commissaire du 

(^reniement; M" Nougnier, avocat des demandeurs; M" 
lathieu-Bodet, avocat des défendeurs. 

ItCBt.VSCE. — CONDAMNATION A DES DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR 

tRAVAUX REMONTANT A PLUS DE CINQ ANS. POURVOI DU 

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. DÉFAUT b'iNTÉRÊT. 

WON RECEVABILITÉ. 

l :i arrêté du conseil de préfecture, qui condamne l'Etat 

a payer des dommages et intérêts en raison de travaux qui 

remontent à plus de cinq ans de date, ne fait pas obstacle 

à ce que le ministre des travaux publics, s'il s'y croit fon-

dé, n'oppose au particulier qui a obtenu cet arrêté du con-

seil de prélecture la déchéance qui résulterait de l'article 9 
«la loi du 29 janvier 1831. 

Dès lors, le ministre des travaux publics n'est pas rece-

J"jM>our défaut d'intérêt, à attaquer, comme violant les 

ywwons de l'article 9 delà loi du 29 janvier 1831, 

larrèté du Conseil de préfecture, qui condamne l'Etat à 

P»?er des dommages et intérêts pour toi. ion Mages 

•lieraient résultés de travaux publics exécutés depuis 
Woe cinq- ans. 

Ainsi jugé au rapport de M. Maigne, maître des requê-

«.etsur les conclusions de M. Vuitry, maître des requê-

suppléant du commissaire du Gouvernement. 

Jiïiiis. — DKOIT PROPORTIONNEL. — COMPAGNIES DE CHE-

•BS DE FER. IMPOSITION DAXS TOUTES LES COMMUNES 
00

 'L EXISTE DES BUREAUX ET STATIONS. 

i bii,
ux

 r
Pmes de laiL 10 de la loi du 25 avril el des ta_ 

2?j
 D

 annexés à ladite loi, les compagnies de 
| "«oinde fer doivent payer, à titre de droit proportion-

! reaû \
lme

n
axe de 40 cenL de la Yaleur

 locative des bu-
I Utiû ' i f-

8 u aUentes
 et autres locaux servant à l'cxploi-

J*~" oesdils chemins de 1er, dans toutes les communes 

fec?,'
Ste dcs

 dations, bureaux hangards, remises chan 

à l'exploitation des chemins 

■ Nantes 

Achille Fould, Routier, M. le général Perrot, et plusieurs 

officiers supérieurs de la garde nationale et de l'armée. 

M. le préfet de la Seine, ayant, près de lui M. le préfet 

de police, était entouré par les membres du Conseil mu-
nicipal. 

Rienlôt, les cloches de l'église Saint-Eustache sonnant 
à toute volée, annoncèrent l'arrivée de M. le président de 

la République, à la rencontre duquel se rendirent les 

deux préfets, les conseillers municipaux et le général Ma-

gnan. Ainsi escorté et suivi du clergé de Saint-Eus-

tache, le chef du pouvoir exécutif vint prendre place dans 

son fauteuil ; près de lui était M. Léon Faucher, ministre 
de l'intérieur. 

Après la bénédiction de la première pierre, M. l'abbé Gau-

trot, curé de St-Eustachc, s'est avancé versM. le président, 

et, dans un discours peu étendu, a exprimé le vœu que le 

nouveau monument devînt le gage de la sécurité publique 

et la source de la prospérité du commerce honnête et 
loyal. 

Remercié par un geste bienveillant du président, M. le 

curé, avec son clergé, prit place sur le côté droit de l'en-
ceinte. 

A cet instant, M. Berger, préfet de la Seine, vint remet-

tre à M. le président les médailles commémoralives, les 

monnaies et la plaque destinées à être renfermées dans la 

pierre. La plaque, en bronze, porte l'inscription sui-
vante : 

L'an mil huit cent cinquante-un, 
Le quinze septembre, 

Le président de la République française, 
LOUIS - NAPOLÉON' BONAPARTE , 

A posé la première pierre des halles de Paris, 
Eu présence du ministre de l'intérieur, M. L. FAUCHER, 

Du préfet de la Seine, M. J.-.I. BERGER, 

Du préfet de police, M. P. CARLIER, 

Et des Membres de la Commission municipale, 
MM. Lanquctin, président ; Perrier, vice-président; Thierry, 

vice-président, Delestre, vice-secrétaire; D'Argout, Bixio, Bois-

sel, Bonjean, Boulatignier, Adolpbe Bourdon, Chevalier, De-
langle, Paul Delaroche, Ambroise-Firmin Didot, Dupérier, 
Eçk, Fleury, Galis, Legendre, Jean-Baptiste Moreau, Ernest 
Moreau, Auguste Moreau, Pelouze, Peupifl, Ramon de la Croi-
sette, Riant, Biberolles, Horace Say, Ségalas, Mortimer-Ter-
naux, Edouard Thayer, Germain Thibaut, Tronchon, Vaviu, 
Wo!owski. 

MM. Victor Baltard et Félix Callet, architectes. 

Cette plaque et la boîte contenant les médailles et les 

monnaies ont ensuite été placées dans une cavité creusée 

dans la pierre ; M. le président s'est approché. Remise lui a 

été l'aile d'une auge en ébène contenant du plâtre, d'une 

truelle et d'une hachette ; puis il a posé et scellé, sur l'ori-

fice de la cavité, une croix en bronze destinée à la fermer. 

Cette opération a été aussitôt suivie des applaudissemens 
des spectateurs. 

M. Rerger, préfet de la Seine, prononce un discours 

dans lequel, au nom du conseil municipal, il remercie M. 

le président d'être venu ajouter à l'éclat de cette solennité, 

qui promet d'ouvrir de nouvelles voies au commerce pari-

sien et d'assurer pour longtemps le travail de l'ouvrier. 

Nous reproduisons textuellement la réponse de M. le 
président de la République : 

Messieurs, 

Voici quarante ans que l'on songe à élever un vaste monu-
ment destiné à préserver de l'intempérie des saisons cette 
classe nombreuse qui souffre journellement pour alimenter 
Paris de ce qui est nécessaire à son existence. Mais grâce à la 
direction éclairée du ministre de l'intérieur, grâceau concours 
énergique du conseil municipal de Paris et de son digne chef, 
grâce aux décisions de l'Assemblée nationale, cette œuvre, que 
j'ai tant souhaitée, s'accomplit enfin. 

La construction de ces halles, véritable bienfait pour l'hu-
manité, facilite l'approvisionnement de Paris, et appelle un 
plus grand nombre de départements à y concourir. Ce n'est 
donc pas une œuvre purement municipale, car Paris est le 
cœur delà France, et plus sa vie est active et puissante, plus 
elle se communique au reste du pays. 

En posant la première pierre d'un édifice dont la destina-
tion est si éminemment populaire, je me livre avec confiance 
à l'espoir qu'avec l'appui des bons citoyens et avec la protec 
tion du ciel, il nous sera donné de jeter dans le sol de ta France 
quelques fondations sur lesquelles s 'élèvera un édifice social 
assez solide pour offrir un abri contre la violence et la mobi-
lité des passions humaines. 

Ce discours, prononcée d'une voix forte et accentuée, a 
été le signal de nouveaux applaudissemens. 

A cetinstaut, MM. Léon Faucher, Rerger et Carlier s'ap 

prochent de M. le président de la République et reçoivent 

de ses mains les insignes de commandeur de la Légion-

d'Honneur. « Acceptez, a-t-il dit, celte croix, comme un 
témoignage de ma haute estime. » 

Tout semblait terminé, lorsqu'on vit s'approcher une 

dépntation des dames de la balle, en tête desquelles était 

leur doyenne, M'"" Marin (de Nanterre), portant un énor-

me et magnifique bouquet qu'elle offrit à M. le président. 

« Merci, bonne dame, lui dit-il en lui prenant la main, 

venez me voir demain matin à l'Elysée. » Après quoi, il 
regagna sa voiture. 

Comme nous l'avons dit, cette cérémonie s'est passée 

d'une manière très calme. On a entendu quelques cris iso-

lés de : « Vive la République! vive Napoléon ! « Après le 

départ du président, quelques individus, s'obstinant à 

vouloir forcer la consigne des factionnaires, ont été arrê-

tés et déposés au poste de la Pointe-Saint-Eustache. A 

quatre heures, les halles avaient repris leur aspect ordi-
naire. 

ils furent tellement frappés de sa ressemblance avec un si-

gnalement qui leur avait été donné, qu'ils ne doutèrent 

pas d'avoir sous les yeux l'homme qui, dans un précédent 

vol, avait joué le rôle d'un concierge et avait opéré la 
soustraction d'une grande quantité de marchandises. ■ 

Certains de ne pas se tromper, les agens s'assurèrent 

d'abord de cet homme, puis, dans la prévision que ses 

complices, croyant leur trace perdue, viendraient tôt ou 

tard à son domicile, ils le consignèrent provisoirement au 

poste le plus voisin, et revinrent se placer en observation 

à peu de distance de sa boutique. 

Toute la journée d'hier se passa dans l'attente, mais le 

soir venu, les agens virent arriver les deux industriels 

qu'ils attendaient ; ils les arrêtèrent aussitôt et les condui-

sirent également au poste. Là, ils purent les examiner plus 

attentivement, et aussitôt ils reconnurent que celui qui, 

dans les trois vols signalés avait joué le principal rôle, 

était une de leurs anciennes connaissances, le nommé B.., 

voleur d'une habileté remarquable, arrêté en 1847 pour 

une escroquerie absolument identique à celle commise 

chez le sieur Lacroix, et qui, condamné à raison de ce lait 

à trois années de prison, était parvenu, le jour même de 

sa condamnation, à s'évader des mains de la gendarmerie, 

et n'avait été repris que plus tard à Lyon. 

Quant à son compagnon, qui se donnait le nom de Gué-

rin, c'était lui qui, vendredi dernier, s'était transforme en 

portier sur la place des Victoires, et qui avait emmené le 

camion chargé de marchandises, tandis que son trop con-

fiant conducteur suivait B... jusqu'à la maison à double 
issue de la rue du Helder. 

Amené au bureau du chef du service de sûreté, B..., 

après avoir avoué tous les faits à sa charge, se recon-

naissait également l'auteur des deux vols de même nature 

précédemment signalés, mais il refusait de faire connaître 

la personne à qui il en avait vendu le produit, lorsque l'ac-

cent du soi-disant Guérin qui, lui, se renfermait dans des 

dénégations absolues, attira l'attention du chef du service 

de sûreté. L'examinant alors plus attentivement : « Allons, 

allons, lui dit-il au bout de quelques instans, ne mentez 

pas plus longtemps, avouez, c'est le parti le plus sage, car 

je vous ai arrêté moi-même en 1834, alors que vous étiez 

compromis dans l'assassinat du sieur Ward; vous vous 

appelez A .. Depuis lors, vous avez été condamné à cinq 

ans de prison pourvoi, et aujourd'hui vous vous trouvez 

en étal de rupture de ban, car vous êtes assujetti à la sur-

veillance. Et vous, ajouta-t-il en regardant B..., le pre-

mier arrêté, vous êtes sans doute aussi innocent, car vous 

vous posez comme la victime de B...; c'est sans doute lui 

aussi qui, à votre insu, a porté chez vous et chez votre 

concubine, qui vient d'être arrêtée, une quantité de draps 

et de serviettes qu'on y a saisi, c'est lui peut-être aussi 

qui y a déposé l'argent et les reconnaissances du Mont-

de-Piété trouvés en votre possession à tous deux, et dont 
vous ne pouvez justifier l'origine. » 

A ces questions si catégoriquement posées, les deux 

complices de B... ne trouvaient pas de réponse, tant était 

grande leur surprise de se voir si promptement démas-

qués. En effet, aussitôt après l'arrestation de ces trois in-

dividus, le commissaire de police de la section du Louvre 

avait procédé sans désemparer à des perquisitions qui 

avaient fait découvrir la majeure partie des marchandises 

provenant des soustractiens commises par ces adroits fit 
bustiers. 

Tous trois ont été mis à la disposition de Injustice. 

— Dans notre numéro du 10 septembre, en parlant de 

1a découverte, dans les vignes deVillejuif, du cadavre d'un 

enfant nouveau-né, nous avons dit que la jeune fille soup-

çonnée d'être l'auteur de la mort de cet enfant avait eu re-

cours à la femme d'un nommé F..., infirmier à l'hospice 

de Bicêtre, qui exercerait la médecine clandestine, et que 

cette femme lui aurait vendu des plantes et des pillules 

qui auraient déterminé son avortement. M""' Fontaine, 

dont le mari, précédemment panseur à Bicêtre, exerce 

dans la commune où est situé cet hospice la profession de 

dentiste-pédicure, nous prie d'annoncer qu'elle est com-
plètement étrangère à cette affaire. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 15 SEPTEMBRE. 

par décretde M. le président de la République, en date 

du 12 septembre, rendu sur le rapj orl de M. le ministre 

de l'intérieur, le département de l'Ardèche a été déclaré 
en état de siège. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

première quinzaine lie ce mois s'est élevée à la somme to-

tale de 210 francs, qu'iis ont attribuée, savoir : 35 francs 

à la colonie fondée à Metlray, 35 francs à la société de 

Saint-François-Régis, el pareille somme de 35 francs à la 
société de patronage des Amis de l'Enfance. 

La som ; e de 105 francs restant sera remise à un sieur 

Mortier, cordonnier, rue Quincampoix, pour l'indemniser 

d'autant d'un vol de 410 francs commis à son préjudice 

par une fille jugée et condamnée au cours de la ses-
sion. 

— Nous avons rapporté, dans notre dernier numéro, 

les circonstances singulières dans lesquelles le sieur La-

croix, après s'être vu enlever pour 1,800 francs de mar-

chandises, était rentré en leur possession. 

Comme nous l'avons dit, l'auteur de ce vol s'était échap-

pé à la faveur de la nuit, et le lendemain, lorsque la po-

lice avertie s'était transportée à la maison de la plaine 
Monceaux, où avait eu lieu la restitution, elle n'avait plus 
rencontré personne. 

Mais la police de sûreté ne se rebute pas facilement; 

grâce à d'adroites investigations, elle découvrit que le lo-

gement désormais abandonné, avait eu pour locataires 

deux individus que l'on avait vus souvent' aller et venir 

avec un fruitier du voisinage qui devait nécessairement les 

Connaître. Des agens furent en conséquence envoyés chez 

ce fruitier pour en obtenir quelque renseignement; ttttûs il 

arriva que dès qu'ils eurent mis le pied dans sa boutique, 

DÉPART LMENS. 

BAS-RUIX. — Antoine Bussinger, né à Knœringen, ar-

rondissement d'Altkircb, s'est donné la mort par strangu-

lation dans la prison de Colmar ; on l'a trouué pendu aux 

barreaux de la fenêtre de sa cellule dans la matinée de di-
manche dernier. 

Bussinger, à peine âgé de vingt-cinq ans, a^ait été con» 

damné, le 15 mai dernier, parla Cour d'assises du Haut-

Rhin, aux travaux forcés à perpétuité, pour crime d'in-

cendie. U s'était pourvu en cassation, el depuis le rejet de 

son pourvoi, il n'a plus eu que des blasphèmes ou des me-

naces de mort à là bouche. Ces jours derniers, il déclara 

hautement qu'il tuerait le premier venu, gardien ou autre, 

pour ne point aller au bagne et être guillotiné à Colmar. 

Le gardien-chef avait en vain cherché à le consoler de 

son mieux, en l'exhortant à la patience, à la résignation. 

11 avait adouci sa position en lui faisant donner, de temps 

à autre, un supplémenl de ration ; il lui avait fait entrevoir 

une commutation de peine ou même sa grâce comme ré-

compense de sa bonne conduite au bagne. Peine inutile, 
Russinger était indomptable. 

Il y a quelques jours seulement, il asséna, sans nul mo-

tif, un violent coup de pied à la tête du forçat Jean Mever, 

qui dormait tranquillement uses côtés. Bussinger n'axait 

mit part à personne de ses projets de suicide; samedi, à 

dix heures du soir, on l'avait encore visité; il était alors 

paisiblement couché sur sou grabat, et nul ne pensait que 

le lendemain on ne trouverait pins que son cadavre. 

— On lit dans l'Impartial de la Meurthe et des 
Vosges : 

" Les gendarmes amènent sur le banc des prévenus 

quinze ou vingt pensionnaires de la maison d'arrêt. En 

tète de cette formidable bande marche avec peine, et en 

s'appuyaul sur un bâion, un homme cassé, presque para-

lytique", et portant des lunettes en argent : c'est le nommé 

Barthélémy Besse, artiste arracheur de dents, prévenu du 

délit d'exercice illégal de la médecine avec usurpation de 

titres. Des débats résultent les faits suivans : 

« Un jour du mois de juillet dernier, la paisible com-

mune de Viterne fut mise dane une agitation extraordi-

naire. Vers quatre heures de l'après-midi, on vit tont à 
c jtip surgir dans ses murs, avec grand fracas de musique 

et de grosse caisse, un important personnage, ivlôbre par 

ses exploits et sa renommée. Il était accompagné d'une 

espèce de paillasse, son associé, et de plusieurs domesti-

que?, à savoir : un fifre, borgne comme son maître; un 

trombonne ; un autre fifre, ayant ses deux yeux, mais une 

jambe retournée ; un ou deux tambours, et, enfin, un 

troisième et dernier' fifre, bossu par devant. C'était l'as-

socié qui remplissait les foticlionsde la traditionnelle grosse 
caisse. 

<. Tout ce monde, et bien d'autres gens encore que nous 

ne connaissons pas, était juché, pêle-mêle avec des fioles 

de toutes les grosseurs et une quantité de petits paquets de 

poudre, sur une de ces vuitmes singulières en usage chez 
la plupart de nos industriels nomades. 

« Lu place publique de Viterne était donc envahie par 

une foule compacte, au centre de laquelle se tenait l'as-

sourdissante caravane que nous venons d'inventorier. Sur 

l'avaut-scèue s'étalait notre chirurgien-dentiste, d'où il 

s'écriait avec le timbre sacramentel de ceux de son me-
tier : 

C'est avec la permission des autorités constituées, 

Messiem rrs et Mesdames... (Ici l'orateur se verse un verre 

de vin et le boit, tandis que ses musiciens donnent une 

petite sérénade tirée probablement d'un opéra chinois ... 

Messieurrrs el Mesdames, que je me prrréseate devant . 

vous. Vous voyez en moi, Barrrthélemy Besse, grrrand 

chirurgien-major en reirrraite du 6' rrrégiment de lan-

ciers; un homme dont soixante années de sa vie ont été 

entièrrrement consacrées à soulager et à guérir l'humanité ' 

souffrrrante!... Un homme qui s'est fait une brrrillante ré-

putation dans toutes les courrrs de l'Urope, en rendant de 

tous côtés l'ouïe àdes centaines de sourrrds, pourvuqu'ils 

ne le soient ni de naissance, ni de maladie, comme en 

font foi les innombrrrables témoignages ici présens... (H 

montre un énorme portefeuille tout rempli de certificats, 

la plupart anciens.) Un homme enlin, Messieurrrs et Mes-

dames, qui a ôté la surdité au brave entre les braves, a 

l'immmmortel Kellermann, duc de Valmy!..» (Un immen-

se roulement se fait entendre à ces paroles derrière le 

chirurgien-dentiste. L'enthousiasme est bientôt à sou 

comble parmi l'orchestre; les trois fifres se surpassent. 

Quant à Besse, il absorbe un second verre de vin, mais 

cette fois dans la louable intention de donner encore plus 

de souffle à ses hommes du second plan. Mais, soudain, la 

grosse caisse s'arrête... L'honnête associé, quia toujours 

élé crescendo, a fini par crever son instrument, et sou vi-

sage exprime une stupeur comique. De son côté, le trom-

bonne, qui dirige tous ses collègues, a batlu du pied la 

mesure si vigoureusement, que le plancher de la berline, 

après avoir résisté pour la forme, s'est effondré en partie, 

et le malheureux disparaît comme par une trape.) 

« La pompeuse annonce se continue cependant, tandis 

que de nombreux prospectus circulent dans la foule. Cha-

cun achète différens articles : celui-ci des boulettes 

pour détruire les chenilles de ses arbres et les vers soli-

taires qu'il peut avoir dans le corps ; celui-là un onguent 

pour les cors, oignons, durillons, œiis-de-perdrix, etc., 

qui l'empêchent de marcher, lequel onguent pourra en-

core lui servir de purgatif; cet autre de la poudre pour le 

mal de dents et les engelures qui lui viendront l'hiverpro-

chain; cet autre encore un baume pour faire croître et épais-

sirses cheveux et sa barbe rebelles, lequel baume lui ser-

vira en outre pour nettoyer et blanchir sa buffleterie do 

garde national, etc., etc. 

« Barthélémy Besse donna aussi des consultations à do-

micile, et il se fit ainsi remettre 11 fr. 75 c. par un indi-

vidu auquel il prodigua ses bons soins, etc. 

« Mais ce n'est pas tout. En outre de l'escroquerie et 

de l'exercice illégal de la médecine, le prévenu a fait bien 

pis : il a incendié les lauriers de la commune de Vi-
terne!... 

« Le dimanche 20 juillet, pour dignement couronner ia 

journée, Besse avait annoncé une ascension aérostatique. 

Le soir, il se mil effectivement en devoir de gonfler un 

petit ballon ; mais il y perlit son temps et ses efforts, car 

tout ce que l'aérostat put faire fut d'atteindre une des 

toitures avoisinantes. Là, s'étant affaissé sur lui-même, il 

prit feu, et le propriétaire de la maison, qui craignait un 

sinistre, parvint à le rejeter dans une cour intérieure, où le 

malheureux ballon incendia des lauriers qui faisaient de-

puis longtemps la gioire de la commune. 

« Interrogé sur le fait d'usurpation de litres, Besse ré-

pond que, dans sa jeunesse, il a été constamment employé 

dans des hôpitaux, el que les docleurs, sous les ordres 

desquels il était placé, lui ont finalement délivré des let-

tres de maîtrise, qu'il fait passer sous les yeux du Tri-
bunal. 

« Un des témoins appelés dépose que le sieur Besse lui 

avait ordonné, pour guérir sa jambe malade, de prendre 

de la graisse humaine pour s'en frotter. — Cette allégation 

n'est pas contestée par le prévenu, mais nous nous refu-
sons à la croire sérieuse. 

M' Boulligny se lève pour l'ingrate défense du prévenu , 

Tous ses efforts tendent à faire écarter l'escroquerie. S'ins-

pirant de Molière, il s'écrie : « On trouve parfois des gens 

avec des secrets admirables, de certains remèdes particu-

liers, qui font le plus souvent ce que les autres n'ont, su 

faire, et c'est là le talent de Barthélémy Besse. » Le dé-

fenseur montre alors l'énorme quantité de certificats que 

possède son client, au nombre desquels celui écrit et signé 
de la main même du duc de Valmy. 

« Barthélémy Besse a été condamné à six mois de pri-
son et 25 fr. d'amende. » 

Du PRINCIPE DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE ; à l'occasion 

du rapport de M. Boulatignier, sur le livre quatrième de 

la loi relative à l'administration intérieure (conseils de 
préfecture). 

Le Rapport de M. le conseiller d'Etat Boulatignier, sur 

le projet de loi relatif aux conseils de préfecture, contient 

un exposé de principes large, substantiel, complet, sur la 

juridiction administrative, considérée dans son ensemble. 

A ce poiut de vue, le Rapport n'est pas, comme le projet, 

une oeuvre politique, et par conséquent plus ou moins 

éphémère : il est, en cette partie, une œuvre proprement 

classique, entièrement indépendante du sort du projet, et 

qui durera parmi nous autant que durera le principe de la 

séparation des autorités administrative et judiciaire. C'est 

là la partie capitale du Rapport, la partie qui mérite spé-

cialement d'être signalée à l'alleution des jurisconsultes. 

C'est celle dont je me propose de m'occuper ici, et dont ïu 
vais présenter l'analyse. 

M. Boulatignier commence par nous montrer la sépara-

tion de l'autorité judiciaire el du pouvoir exécutif et admi-

nistratif déjà établie sous l'ancien régime, mais mal définie, 

et, par suite, donnant lieu à des luttes dans lesouelles Pau-

tortlô judiciaire atteignait parfois la royauté jusque dans 
l'exercice du pouvoir législatif et souverain. 

. L'Assemblée constituante, frappée du souvenir, ou plu-

tôt dit spectacle récent de ces tristes conflits, et voulant 

en prévenir le retour, proclame, eu termes absolus, l'indé-

pendance réciproque de l'autorité administrative etdei'nu-

torité judiciaire (loi du 16-24 août 1790, tit. II, art. 13)
 : 

à l'une, la gestion et l'exécution de tous les services pu-

blics compris dans l'administration générale et locale; à 

l'autre, la mission de juger les questions relatives aux rap-

ports privés des citoyens, et d'appliquer ies peines. 

Quel était, dans ce" partage, le sort du contentieux ad-

ministratif? Avait-il élé transporté aux Tribunaux? Com-

ment le soutenir, dans un élat de choses où les fonctions 

judiciaires étaient déclarées distinctes et devaient demeurer 

toujours séparées des fonctions administratives, et où il 

était-interdit aux juges, à peine de forfaiture, de troubler 

de quelque manière que ce lut, les opérations des corps 

administratifs, et de citer devant eux les administrateurs 

pour raison de leurs fonctions (loi sû'p'l'org&nisfliion ju-

diciaire, des 16-24 août 1790, tu. II, art. 13)? Bien plus, 

les auteurs de cette loi avaient proposé de constituer' 

dans chaque département, un Tribunal d'administration! 

pour juger les affaires contentieuses qui peuvent s'élèvera 

l'occasion de l'impôt ou relativement à l'administration j 

cett ; proposition fut combattue : il s'ensuivit un reuiaiiie" 

ment de cette partie du projet, laquelle, détachée du projet 

général, forma une loi particulière sous le titre de : Décret 

des 11 septembre 1790, additionnel à celui du 1G août' 

sur l'organisation judiciaire. Or, d'après celle loi des 7-1 1 

septembre 1790, il ne dut pas y avoir de Tribunal spécial 
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pour l'administration; la juridiction qu'on voulait accorder 

à ce Tribunal fut donnée, sauf quelques modifications, aux 

corps administratifs eux-mêmes, c'est-à-dire aux direc-

toires de district et de département. 

Ainsi apparaît consacré la juridiction administrative, 

comme partie de l'ordre administratif, à l'origine même 

de la constitution de l'ordre judiciaire dans la France mo-

derne. 

L'Assemblée constituante la confirme à l'occasion d'un 

fait spécial, le baillage deGray étant venu à se saisir d'un 

débat de compétence survenu entre le directoire du dépar-

tement de la Haute-Saône et la municipalité de Grav (loi 

des 7-14 octobre 1790). 

Au-dessus des corps administratifs et municipaux se 

trouvaient placés les ministres, chacun pour cc qui con-

cernait son département, et le Conseil d'Etat, conformé-

ment à la loi du 27 avril, 25 mai 1791. 

Et si le pouvoir législatif lui-même s'immisça dans le 

jugement du contentieux de l'administration, par rapport 

à la liquidation des dettes de l'Etat (décret du 17 juillet, 8 

août 1790), cette immixtion n'a pas détruit le principe de 

la juridiction administrative, pas plus en cette matière que 

dans beaucoup d'autres matières d'administration, que 

l'Assemblée constituante avait aussi attirées à elle par la 

force des circonstances, 

La confusion de pouvoirs que l'Assemblée constituante 

n'avait pas évitée prit de bien autres développements sous 

la dictature de la Convention. Dans le sein même de celte 

Assemblée, elle s'étendit au pouvoir judiciaire. En dehors 

de l'Assemblée, elle descendit du pouvoir législatif aux 

administrations de département, qui réunirent dans leurs 

mains l'action, la délibération et le jugement du conten-

tieux. * 

Bien moins encore la Convention pouvait-elle admettre 

l'invasion de l'autorité judiciaire dans les questions admi-

nistratives, même sous forme conlententieuse. Témoin le 

décret du 16 fructidor an III : « La Convention annulle 

tontes procédures el jugements intervenus dans les tribu-

naux judiciaires, contre les membres des corps adminis-

tratifs el comités de surveillance, sur réclamations d'ob-

jets saisis, de taxes révolutionnaires et d'autres actes d'ad-

ministration émanés desdites autorités pour l'exécution 

des lois et arrêtés des représentants du peuple en mission 

ou sur répétition des sommes el effets versés au trésor pu-

blic. Défenses itératives sont faites aux Tribunaux «le con-

naître des actes d'administration, de quelque espèce qu'ils 

soient, aux peines de droit, sauf aux réclamants à se pour-

voir devant le comité des finances pour leur être fait droit, 

s'il y a lieu, en exécution des lois, et notamment de celle 

du ! 3 frimaire dernier. » 

Et comme sanction, comme moyen de préserver de 

toute atteinte le principe de la séparation des autorités, la 

loi du 21 fructidor an III dispose, par son article 27: 

« Qu'en cas de conflit d'attributions entre les autorités ju-

« diciaires et administratives, il sera sursis jusqu'à déci-

« sion du ministre de la justice, confirmée par le Direc-

« toire exécutif, qui en référera, s'il est besoin, au Corps 

législatif. » 

Cinq ans après, l'opinion publique ayant réclamé, dit 

M. Boulatignier, une organisation qui , tout eu laissant à 

aux cV l'administration une juste liberté» d'action, donnât 

toyens des garantis contre les abus, la Constitution du 22 

frimaire an VIII crée, sous la direction des Consuls un 

Conseil d'Etat chargé de « résoudre les difficultés qui s'é-

«_ lèvent en matière administrative, » disposition complé-

tée par l'arrêté du 5 nivôse an VIII, qui porte, art. 11 

« Le Conseil d'Etat prononce d'après le renvoi qui lui est 

« fait par les consuls : 1" sur les conilits qui peuvcnts'éle-

« entre l'administration et les Tribunaux ; 2" sur les af-

« faires conlenlieuses dont la décision était précédemment 

« remise aux ministres. » 

Enfin, par supplément à la Cons itution, la loi du 28 

pluviôse an VIII organise l'administration départementale 

dont un des élémens est le conseil de préfecture. Sous lê 

rapport de la juridiction contentieuse, la même loi, art. 4, 

dé ermineles matières dont le jugement est confié à ces 

conseils. 

Arrivé à ce point, M. Boulatignier explique d'abord ce 

qui est, c'est-à-dire l'institution des conseils de préfec-

ture, telle qu'elle résulte de la législation actuelle; puis il 

rend compte des modifications proposées et des délibéra-

tions du Cons il d'Etat sur cette partie du projet de loi re-

latif à l'administration intérieure. 

Après avoir ainsi présenté l'analyse du rapport, en ce 

qui concerne la juridiction administrative générale, nous 

allons essayer de ré-umer, sous la forme synthétique, les 

idées qui constituent, à notre sens, tout le fond de la 

théorie en cette malière. 

Cette théorie est tout entière dans le principe de la sé-

paration des pouvoirs. Dire, comme le font les lois des 16-

24 août 1790, titre II, art. 13, et du 16 fructidor au III, 

que les fonctions judiciaires sont distinctes cl demeurent 

toujours séparées des fonctions administratives; que les 

juges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler, de quel-

que manière que ce soit, les opérations des corps adminis-

tra ils; que défenses itératives sont faîtes aux Tribunaux 

de connaître des actes d'administration de quelqu'espèce 

qu'ils soient; ce n'est pas dire seulement que les juges ne 

pourront pas envahir directement l'administration, en lui-

sant les actes qui lui appartiennent ou en critiquant, réfor-

mant ou annulant les actes émanés d'elle; c'est dire qu'ils 

ne pourront la troubler ou contrarier, même indirectement, 

en connaissant des effets et conséquences des actes admi-

nistratifs. C'est ce qu'a déclaré positivement la loi du 16 

fructidor an III, en interdisant aux Tribunaux de connaître 

d'indemnités réclamées à raison d'actes d'administration. 

El si, par la même loi, la Convention a .réservé la connais-

sance de ces réclamations à son comité des finances, ce 

n'est pas que la compétence fût législative de sa nature, 

c'est parce que la Convention avait absorbé tous les pou-

voirs, le pouvoir administratif comme les autres. .Mais 

la compétence était, de sa nature, administrative. 

Est- ce empiéter sur le domaine de l'autorité judiciaire ? 

Nullement. Ces choses ne sont pas <■■ dans sa ligne » (L. 

« Le pouvoir judiciaire, distinct du pouvoir administratif, 

est circonscrit dans les bornes de la justice dislribulive 

pour le jugement des contestations privées entre les ci 

(1) Procès-verbaux de l'Ass. constit., collection Baudouin, 

tome il, n° 578, rapport de Si. Demeunier, p. i, 5. 

toyens, et pour la punition des crimes >• (2)! « H faut dis-

tinguer, dans une société, deux sortes de lois, les lois po-

litiques et les lois civiles: les premières embrassent les 

dations des individus avec la société, ou celles des di-

verses institutions politiques entre elles; U s secondes dé-

terminent les relations particulières d'individu à individu. 

C'est pour appliquer ces dernières lois, que les juges sont 

pécialcment et uniquement institués » (3). 

Ainsi, le jugement des litiges qui s'élèvent entre les 

particuliers eU'administration, à l'occasion d'actes admi-

rstratifs, appartient à l'autorité administrative, et est in-

terdit à l au lori le judiciaire. 

Par là se résolvent na urellement une foule dequestioi.s 

qui ont cependant embarrassé longtemps la doctrine. 

A quoi bon, par exemple, discuter le point de savoir si 

l'autorité judiciaire est la juridiction ordinaire et de droit 

commun, et l'autorité administrative une juridiction ex-

ceptionnelle ; en d'autres termes, si l'autorité judiciaiie est 

compétente pour statuer sur les litiges, même administra-

tifs, qui ne sont pas attribués à l'autorité administrative 

par des textes exprès et spéciaux ; à quoi bon une telle 

discussion, puisqu'il est interdit aux Tribunaux, par un 

texte absolu, de connaître des actes d'administration, de 

q .elqu'espèce qu'ils soient ? 

A quoi bon, encore, discuter le point de savoir quel est, 

dans le seinde la juridiction administrative, le juge géné-

ra! et ordinaire, c'est-à-dire l'administrateur de qui relè-

vent tous les litiges qui ne sont pas attribués, par des dis-

positions expresses, à d'autres administrateurs? On a écrit 

des volumes à ce sujet, tantôt pour soutenir que c'est cha-

que ministre dans son déparlement, tantôl pour soutenir 

que c est le conseil de préfecture qui est le juge adminis-

tratif général et ordinaire. Mais puisque la juridiction ad-

ministrative ne cesse pas d'être une fonction administrati-

ve, et que, dans l'administration, il y a une hiérarchie, les 

juges ordinaires sont naturellement les administrateurs, 

dans les degrés de la hiérarchie. Ainsi, à l'égard des actes 

municipaux, le juge ordinaire est le préfet; à l'égard des 

actes des préfets, le ministre ; à l'égard des actes des mi-

nistres ou du Gouvernement, le Conseil d'Etat, quand la 

matière est contenlieuse. A côté de ces organes de la juri-

diction administrative ordinaire, diverses dispositions des 

lois ont établi certaines juridictions administratives excep-

tionnelles, telles que les conseils de préfecture, les com-

missions spéciales, etc. Mais ces juridictions exception-

nelles ne détruisent pas plus la juridiction administrative 

générale et ordinaire, que les Tribunaux de paix, de com-

merce, etc., ne détruisent la juridiction ordinaire des Tri 

bunaux civils. 

Cette théorie et toutes les idées qui s'y rattachent sont 

logiques, et d'une grande simplicité, malgré leur immense 

étendue. Elles ont pour garans, non-seulement les textes 

généraux des lois des 16-24 août 1790 et du 16 fructidor 

an UI, mais tous les travaux de l'Assemblée constituante, 

depuis le décret du 22 décembre 1789, janvier 1790, sec-

tion 3, article 7, jusqu'au mois d'octobre i~o 

une étude du plus grand intérêt, et véritable
 C
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Avocat au Conseil d Etale,.- , 
Cour de cassation.
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(2) Même collection, t. 2, n° 38, discours de M. Tliourct, 
p. 3L 

(3) Mémo collection, 1. 10, n° 2ii. discours de M. du Port, 
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Au théâtre de l'Odéon, ce soir, les Familles, coiiiérii 

cinq actes, admirablement jouée par ions les artistes e!' " 

Journée à Versailles, avec M. Lepeiulre ainé, dans- le n'ï 

Bonueau, où il se montre toujours si excellent et si an"*' 
comédien. 

— SAI.I.E VAL-EKTIXO . — Ce soir, 

soirées dansantes. 
inauguration des lc\*»„ 

int-Cvt. 

SPECTACLES DU 10 SEPTEMBHE. 

OrÉr.A. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Ces Demoiselles de Sa 

OPÉRA-COMIQUE. — Joseph en Egypte. 

OnÉox. — Les Familles, une Jouruéeà Versailles. 

VARIÉTÉS. — L'Ivrogne, Drin, drin, une Paire de •„><•<. 

GOINASE. — La Mère de famille, Mercadel le faiseur. 

TIIÉATUL-MONTANSIEU .— Le Chapeau, English exhibition, 

PORTE-SAIST-IÎAHTIN. — 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

AMBIGU. — La Peau de chagrin. 

TiiÉvrr.E NATIONAL. — L'Ours et l'Homme sauvage. 

COMTE. — Le Chat botté. 

F OLIES. — Les Quenouilles de verre. 

Ventes immobilières. 

CHAWIBHES ET ETUDES DE NOÏAÎUBS. 

FONDS DE F CANT DS VOITURES. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M" HALPHEN, notaire à Paris, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 08, le 23 septembre 1851 , à midi, 

D'un Fonds de commerce de FABRICANT DE 

VOITUBES, exploité à Paris par M'" c veuve Keuler, 

rue de Bourgogne, 31 , du mobilier industriel et 

des marchandises, et du droit à la location ver-

bale des lieux où ce fonds s'exploite. 

Mise à prix en sus des charges : 8,200 fr. 

Les enchères ne seront reçues que sur le dépôt 

préalable de 1,000 fr. entre les mains de M* Hal-

phen. 

S'adresser : \° A M. PASCAL, rue Basse-du-

Rempart, 48 bis; 

2» Audit M« HALPHEN. '3028) 

*nrww»t.«ir^ fnTiTri -irriir-'r m " " i ini — r IT" im rr rr i un m n uni 

CARROSSERIE DE L'ÉTOILE. 
ERRATUM. — Gazelle des Tribunaux du 31 août 

1851, page 851, n" 5730. 

Au lieu de vendredi 17 septembre 1851, lisez : 

Samedi 27 septembre 1851, jour fixé pour la con-

vocation des actionnaires possédant au moins dix 

actions, en assemblée générale. 

r C". (5810) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

| BD
 r'£jtjp!? Ragucneau, rue Joquelet, 7, au 2mc . 

i rjftî/àôijjâ pourtoutimprimersoi-mème. Presse 

à copier à 10, 17 et 23 Ir. avec access. (AH'r.) 

(5794) 

DE 

PARIS. 

Maladies secrètes et Affections de la peau 

BiSGHiïS = OLLIÏIEB, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 fr. 

de récompense ont été volés à l'auteur. —Consul-

tations gratuites t. 1. j", rue St-Itonoré, 274. — 

Traitement par correspondance. (Afï'r.) (5783) 

L'HUILE. "ErE MORUE 
recommandée par les médecins contre les nifln 

de poitrine, rhumes, scrofules, ne se trouve q 

Koyer, ph., 225. r St-Martin. 3 f. 1 12 kMf.SOlél 

(380S) f 

Là CONSTIPA» Î2ÏÏX1,S ÉS 
lesvenls, par les boulions rafraîohissansdpjbi -

sans lavemcnsni médicainens. Paris, r. Rio 

lise €hà vente
9
 &ujour<riiwi ift septembre, à Mi librairie 1»A1JMLW, édlfo-ur, r«ae Mie&ellesi, €J@
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à ïPsirlg, «lut 

Tome XI de 1 HISTOIRE 
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p. 

AR 

Un volume In-octavo. 1 

IT DI L 

Jrlx Ï 5 francs. — M. H. Le T 

paraîtra la ®5 de ce moi 

orne onzième, avec gravsirt'S, 

FAITS PROTAUX MIS DANS 11 Vlllt 

Opérai ion» des Français en Etpagme ]« uilant l'an nie iS09. — Limer «lu iiiaréHuI 

Portugal. — Bataille d'Oporlo.— Kvi'-m nieii» à 0|ioi lo. — lic'raili; du Porlu^al. — Marche ' 

Arthur Wellcslcy sur le Tage.— PalaillV «le 'l'alav, ra. — ltetraite «le l'a- niée an«tat«s (»► 
(Jalousie. —Efforls «li s Anglais peur «lélu'ui- 1rs a nininens nmri:imr« de Napol'on.— rApwJJ 
du Hoclieforl— Prodigieuse quantité «'c ta ùir.ls lanc'.- e-miix IVeailiw l'ile «Mis.-- 1>F 

dilian dus Anglais contre Anve:?. — Pivci ii'e :1 s Anglais dans l'ile. île AV»I tur' n el s.egï* 

Flesêingue. — Napoléon presi'i-it la levée «ii's gar.Ii-s nalkuiali's. — lî« ilililioii d? l'temfjjj 

L(is Anglais, décimés par la lièvre, soid odiigés de .-c r«tirer après di s pei les énorinf ■"JJ 

clic des négociations d'Altenlioui'g. — Signature de la paix avec l'Auh 'u lic, le 1 '» oelobre If 

 Tenlative d'assassinat sur Napoléon à Scttumlirann.— Retour en France «le SuçoN"'*^ 

l'aire de l'Eglise pendant l'année 1 809. —Enlèvement du pape et sa translation * 

Profonde al lé ration de l'opinion publique.— Arrivée <1<! Napoléon à Paris.— Sa rétolinIJJ 

divorcer.— Confulence de celle résolution à Caiuliacérts. —Napoléon appelle à ^'"•••JE 
Eugène pour que celui-ci prépare sa mère au divorce.— Douleur cl résignalioii de Josef 

Napoléon fait des ouvertures paur o'nlenir la seconde sieur de l'empereur Alexan*^ 

cueil fait à Saint- Pélersbowg à la demande de Napoléon'. — L 'en 

accorder si sœur, mais, sous divers prélexies, ajourne sa réponse 

Russie, Napoléon rompt avec elle, et se décide à épouser une archiduchesse d AoHJ 

riagede Maria-Louise, célébré à Paris, le 2 avril 1810. 

(lie 'Xj'j 

Faligné «les IcnljJ^, 
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nntueuft-rKs». 

D ! un acte sous seing privé, eu da-. 
te du trois septembre dernier, en-

registré le cinq suivant. 
Il appert : 
Que la société, formée eu uoin 

collectif sous la raison soc le • A-

ïlEZ et JARRIS, pour la OU tcS 
.•ombustibles, suivant acib sous 
seins privé, en date du dix-neut 
lévrier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré le vingl-trois lévrier siu-

.vant, est et demeure dissoute d'un 

commun accord. 
Le sieur Théodore Soarez, l'un des 

associés, est nommé liquidateur et 
reste seul propriétaire du chantier 
établi rue Laval, 16, à Paris, et d'u-
ne mécanique à couper le coke. 

Les dettes du Chantier restent a 
la charge du sieur Théodore. Suarez. 

raient exister contre la société , 
d'emprunter toutes sommes qui se-

raient par lui reconnues nécessai-
res au remboursement desililes 

créances, affecter les biens et reve-
nus de ladite société, d'accepter 

tous termes et délais, de stipuler 
tous intérêts, le tout aux conditions 

qui lui r1 " --nt utiles aux inlérêf s 

»ocieu (WB8) 

eslle apportée par l'acte dont est fait 
extrait. 

Pour la publication de cc incme 
acte, Ions pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait ou d'une 
expédition. 

Pour extrait : 
Signé DESAUNAUX. (3m) 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du cinq septemhre 
mil huit cent einquaiite-un, dépose 

pour minute à M« iumont-Thié-
Villo, notaire à Pans, par acte du 
quinze septembre mil hml cent cin-
quante-un, enregistre, 

Ocu^'h'sUlioimaires de la société 
hmnohilière di.Tbéàtre-l ,s. oriqiiii, 

.tout le stage es établi audit théâ-
tre a l'ari.V boulevard du Temple, 
convoques en asseniblee générale 
extraordinaire, eenforraenient aux 
statuts de ladite société, eons duee 
,,ar acte iiassé devant ledit M' Au -

motlt-Tniéy»U« IM vuiu'-un et 
■vingt-cinq avril mil huit cent qua-

vanlc-six. . 
Ont arrête ce qui suit : 

L'assemblée, après en avoir déli-
béré, arrête que, par moâiOcation 
spéciale aux disposilions de I article 
itdes slalulspriimlils de ladileso-
ilété le directeur de la société aura 
m-oil de signer tous transports de 
créâm es existante» ou qui pour-

D'un acte reçu par M" Clairet et 
son collègue, notaires à Paris, ledit 
M e Clairet comme substituant, pour 
cause d'absence momentanée, M» 
Tliiphaine-Tesaunaux, aussi notai-
res à, Paris, le dix septembre mil 
buit cent einquanle-un , portant 
ectte inentiou : « Enregistré à Paris, 
troisième bureau, le onze septembre 
mil liiiil cent cinquante-un, folio lia, 
verso, case 2, reçu cinq francs cin-
quante centimes pour décime, si-

gné PAVRE. » 

11 appert que: 1° M. Antoine-Ma-
rie POISAT, négociant, demeurant 
à la Polie, commune de Nanlerre, 
arrondisseRien I de Saint-Dents (Sei-
ne); 2° M. Jean-Eugène DAftCBT, 
aussi négociant, demeurant au inc-
me lieu; 3" Et M. Pierre-Léonard 
liOl'U.I.OX, négociant, demeurant 
audit lieu ; Ions trois composant la 
société POISAT oncle et C«, établie 
aux termes d'un acte reçu par ledit 
M* Tliiphaine-lJesaunaiix , les huit 
el douze mai mil huit cent quaran-
te-cinq, enregistré et publié con-
formément à la loi ; 

Ont, d'un commun accord, prorogé 
de quatre années, à partirai] huit 
niai mil huil cent cinquante-quatre, 
c'est-à-dire jusqu'au infime jour de 
l'année mil huit cent einquanle-
liuil, l'époque de là dissolution fle 
ladite société POISAT oncle el O, 
établie par l'acte susdaté, pour l'ex-
ploitation de l'usine de la Polie et la 
fabrication de l'acide suifunque el 
autres produils chimiques. 

1 eloul sans autre novalion ni dé-

rogation audit acte de société que 

D'un acte sous signature;, pri-
vies, en dale du quatorze septem-
bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré le quinze du même mois, it 
appert : Que M. Eugène-Louis-Jo-
seph CARPENT1ER, gérant de la so-
ciété de librairie Eugène CAUPEN-
TIERetC", constituée par acte du 
quatre mai mil huit cent cinquante-
un, sise à Paris, rue des Hons-En-
l'ans, l, > demeurant, a choisi pour 
cogérant', aux termes de 1 article 
9 de l'acle susdit, M. Victor MA-
GEN, libraire breveté, demeurant à 
Paris, rue des Grands-Auguslins, 
25, lequel accepte. Le siège social esi 
transporté rue des Grands-Augus-
lins, lift 

Pour extrait : 
Ettgéne C ARPENTIEU ol O, 

Approuve l'écriture : 
V. MAGES. (3823) 

lonlé, el du jour où les publications 
auront été faites au Tribunal de 
commerce et dans les journaux, 
couformémenl à la loi, à la requête 
de la parlie la plus diligente, à la-
quelle tous pouvoirs sont donnés à 
cet effet, la société présentement en 
nom collectif ne sera plu» qu'en 
commandite à l'égard de M. de 
Beine; la raison sociale sera alors 
CRESSON" et C«; M. Cresson seul 
aura la signature sociale. 

En conséquence, ladite société 
n'est plus désormais qu'en com-
mandite; M. Cresson est de droil 
seul gérant sous la raison sociale 
CRESSON et C* ; tl a seul la signa-
ture de la société, qui doii Unir le 
Irenle-un juillet mit huit cent cin-
quante-8ept ; le montant de la com-
mandite est de vingl-daux mille 
cinq cents francs. 

Pour extrait conforme : 
• C RESSON. (3821) 

D'un acte de société fait double à 
Paris |ë dix-neuf février mil huil 
cent ouaranle-cinq, entre : 

i° M. MJcheJrSamt-Ange-ActaHle 
DE HEINE, demeurant alors rueMer-
cier, 2, présenlement à Paris, rue 
Lallille, 53; 

El i- M. Louis-Joseph CRESSON, 
demeurant aussi à Paris, rue Mer-
cier, 2 ; 

Ledit acte enregistré à Paris, le 
vingt-six du même mois, folio 5, 
verso, cases 6 à 8, par Lefevre, qui 
a reçu vingt-sept francs cinquante 
centimes, et publié conformément 
à la loi, il a clé extrait lilléraleinenl 
ce qui suit : 

Arl. 14. Après six ans, du jour de 
l'existence delà société, où plus lu' 
si M. de Beine en manifeste la vo 

TBIBOKAL Il HO 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillit». 

OÉCLAIIATIONS liE FAILLITES. 

Jutjemens du 8 SEPT. 1851, qui 
•léclarciit la faillite ouverte vt eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur IIARDON(Julien-Joseph-
Ernest), pharmacien, passage de 
l'Industrie, 12; nomme M. llenne-
carl juge-commissaire, et M. Ti-

phagne, faut). Montmartre, 61, syn-
dic provisoire (N° 10072 du gr.J. 

CONVOCATIONS I>E CUEANCIERS. 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

MOMISATIOIVS DE SYiXDH.S. 

Du sieur MÛREL (Grégoire-Hip-
polyte), épicier, rue du Petit-Car-
reau, 41, le 20 septembre à 1 heure 
(N"° 10069 (lu gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De Dlle RRAULT, mercière, rue 
Vivienne, 3, le 20 septembre à i heu-
re (N° 10031 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
N OTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
ritlcation et affirmation de leurs 
créances remelhat préalablement 
leurs titres i\ MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MONVOISIN (Jean-Clau-
de), anc. nég. en bronze, rue Mont-
faucon, 1, le 20 septembre à 12 heu-
res (N°9452 du gr.) ; 

Du sieur DURAND et C, fab. de 
chapeaux, rue Slc-Croix-de-la-Bre-
tonnerte, 28, le 20 septembre à 3 
heures (N» 9911 du gr.); 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer mr la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GU11.I.OT (Malhieu), bon-
netier, bout. Beaumarchais, 88, ïe 
20 septembre à 1 heure (N° 986s du 

gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 

ce cn«, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Hit. 
les créanciers : 

Du sieur GARDET (Jean-Julien), 
boulanger, à Nogent - sur -Marne, 
entre les mains de M. Magnier, rue 
Taitbout, 10, syndic de la faillite (N» 
10056 du gr.); 

Du sieur 1.EI.1ÈVRE (Jean-Bap-
tiste), nui devins, à Grenelle, entre 
les mains de M. Saunier, rue Ri-
eher, 20, syndic de la faillite (N' 
10033 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1833, être procédé 

à la vérificittion des cré nces, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai 

REDDITION 1>E COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOREAU ^Louis-Joseph;, blanchis-
seur, à Vaines, sont invités a se 
rendre le 20 septembre a 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte délinilif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'evcusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N- 8875 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 16 SEPTEMBRE 1851. 

NEUF HEURES : Itiesz fits, tailleur, 
synd. — Leroux, nid de vins, id. 
— Hardouio, chaudronnier, vérif. 
— Coullcrel, anc. nég. en peaux, 
clôt. — Leterrier, maçon, id. — 
Noël, linger, id. — Jaequol, fab. 
de sirops, id. — Cerf frères, com-
miss. en marchandises, conc. — 
Branler, nég. en soieries, id. 

ONZE HEURES : Fleschelle, boulan-
ger, synd. — Aiibanel-Delpou, 
nég. en laines, clôt. — Pommier 
el Baehellery, entrep., id.— Enur-
nier, entrep,, id. 

MIDI : Gay, Pujole et C", nég., atllrni. 
après union. 

UNE HEURE : Oudin, ent. de démé-
nageinens, synd. — Cretu, serru-
rier, vérif. —' Ducliesne, anc. nég. 

en bittimens, id.— Trull'ol, nul de 
vins, clDf. - Daine veuve Barbier, 
marbrier, id. - Krogner, teintu-
rier, id. — Augis, plâtrier, conc. 
-Gatelais, fab. de peignes, afflrm. 

après union. 
DEUX HEURES : Auinaislre, nég. en 

«éjp;u-al«on*' 

Jugement de sépaMjjgSJSj 
entre Stéphanie . 0 
Charles-Augu-lin-M Wi,,, 
REDËCAMBERNON ,*H 
d'Amsterdam, 27. -

reau, avoué. 
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